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LA LETTRE 
'· ··j . 

" 

DE LA SE M _A IN E 

Parmi les traits· communs qui caracterisent les collectivites territoriales 
dans les six pays de la Communaute, l'un des plus saillants est l'existence, en plus 
ou moins forte proportion, d'unites de trop faibles dimensions pour fonctionner de 
maniere satisfaisante (voir Lettre n° 610). 

Sur ce plan, la France est, de tres loin, la plus handicapee des Six, 
au point que !'opinion y conteste de moins en moins la necessite d'operer, d'une 
fa9on ou d'une au,tre,, des regroupements parmi les communes qui, pour pres des 
deux tiers du total, sont, en raison de leur taille, condamnees a l'impuissance 
ou menacees de mort a delai relativement bref. La plus simple des formules est 
evidemment la fusion de deux communes ou davantage, donnant naissance a une 
nouvelle commune qui soit viable. La loi fran9aise sur l'organisation communale 
autorise de telles fusions, a condition toutefois qu'elles precedent d'un accord li
brement consenti entre les parties. Mais la perspective d'une disparition pure et 
simple des collectivites qu' ell es ferment traditionnellement repugne pratiquement 
toujours aux populations locales. Si bien que ce libre consentement n'est jamais 
acquis. 

Constatation faite de ces resistances, une nouvelle loi autorisa, en 1890, 
une formule plus nuancee : les communes pourraient, pour resoudre un probleme 
precis (adduction d'eau, electrification, etc ••• ) se rassembler au sein de "syndi
cats intercommunaux". Mais ce rassemblement ·n'avait nul caractere obligatoire, 
et chaque commune gardait done le droit de rester en dehors du syndicat. Dans 
ces conditions, et pour des motifs d'une parfait e futilite le plus souvent, bien 
des projets sont morts aussit6t que nes. D'oil des situations absurdes qui ont en
courage une tendance a rendre la participation des communes obligatoires, pour 
peu qu'une majorite suffisante parmi les communes eventuellement interessees se 
prononce pour la constitution d'un syndicat. Mais toutes les oppositions n'ont pas 
encore desarme, loin de la. 

Cependant, comme les taches municipales devenaient sans cesse plus 
complexes, un texte de 1959 est venu proposer une troisieme formule, celle du 
"syndicat intercommunal a vocation multiple". De fait les organisations de ce 
type sont en mesure de s'adapter a des besoins plus divers, puisqu'elles choisis
sent elles-memes leurs competences et sont habilitees a disposer de ressources 
propres. Cependant leurs decisions doivent etre prises a l 'unanimite - une exi
gence decidement bien fran9aise - ce qui en limite sensiblement l' efficacite. 

,"i .. .'JifH) 
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Cela etant, les efforts de regroupement menes jusqu1ici en France ont 
ete pauvres de resultats. Entre 1961 et 1968, pour prendre la periode la plus 
recente, celle ou la necessite d1aboutir s 1est pourtant fiite plu's imperieuse encore 
que dans le pass~, n1ont ete enregistrees que 236 fusio'hs de communes; de plus, 
sur les 477 communes interessees a ces operations, 228 seulement ont disparu. 
Quant aux syndicats intercommunaux a vocation multiple, il ne s 1en etait cree 
qu 'un peu mo ins de 800 en 1968, et ils ne rassemblaient meme pas le cinquieme 
des communes qui auraient ete susceptibles d1 en etre membres. Autant dire que 
le probleme demeure presque dans son entier. 

. Cependant, si, de tous las pays europeens, la France est sans doute 
celui ou la fragmentation territoriale est la plus accusee, elle est loin d'etre 
le seul a se colleter avec les problem es de remembrene nt communal. Et l'on 
constate qu'ailleurs aussi la notion de supracommunalite a autant de peine a etre 
admise - et pour des raisons vraisemblablement fort proches - que celle de su
pranationalite. Ce qui a conduit certaines autorites a trancher dans le vif par 
voie reglementaire ou, le cas echeant, legislative. 

La Suede en off re un exemple significatif, alors pourtant que des avant 
1939 on y etait deja parvenu a reduire de maniere notable le nombre des commu
nes - lesquelles, on peut le noter au passage, presentent la particularite d'etre 
generalement administrees par un conseil agissant collegialement pour les moins 
importantes, et par un ma.ire seul responsable pour les plus importantes. C'est 
ainsi qu'une loi de 1947, completee en 1952, a purement et simplement reduit ce nom-:
bre de 2. 900, chiffre ee 1947, a 800, puis a 400, et enfin a 282 seulement. 
Mais dans un pays aussi vaste que la Suede, et qui de surcrort se trouve etre 
quelque six fois plus long que large, diminuer 1 e nombre des communes, c'etait 
forcement eloigner encore davantage les administrateurs communaux de leurs 
administres. En outre, donner aux representants locaux de l'Etat des responsa
bilites accrues, comme le decidait la loi de reforme communale, c'etait risquer 
de faire perdre une partie de sa signification a I 'election des conseillers munici
paux et des rrR ires. 

Soucieux des libertes locales, voulant itre certains que les elus muni
cipaux seraient de taille a tenir tete aux representants territoriaux de l'Etat et 
capables notamment d'exprimer efficacement les bbsoins et les doleances de leurs 
administres, les Suedois ont adopte une formule originale : ils ont organise pres 
du Lac MaH!.r une veritable "ecole" chargee de la formation des maires et des 
conseillers municipaux. Ainsi a-t-on voulu contrebalancer l'agrandissement de la 
dimension des communes par une amelioration de la qualification· des administra- · 
teurs municipaux. 

Aux Pays-Bas, ou la tradition municipale a toujours ete fort vivace, et 
ou les villes ont meme souvent constitue pendant longtemps autant de petites repu
bliques, le nombre actuel des communes est de l 1ordre de 940. C'est beaucoup 
par rapport a la Suede si l'on s'en tient a la superficie, plus de 13 fois moindre 
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pour les Pays-Bas~· <;::'est rrlativement peu si l'on raisonne sur la densite de la 
population. En fait, les communes moyennes neerlandaises possedent entre 12 et 

. l 

13. OOO.J1abitants. Voila qui sHffit a expliquer que le probleme des moyens de 
l 'actiopi. communa.le se pose iC:i dans des terrre s tout differents de ce qu'ils sont 
pour la· France. 

En Italie, c'est au lendemain de la Seconde Guerre mondiale qu'a ete 
pris un veritable tournant avec la refonte complete du systeme municipal. Le 
pays se trouvait devant un probleme comparable a celui que connart la France : 
l' existence de plus de 20. 000 communes, dont une bonne proportion ne possedant 
que quelques centaines d'habitants. La, comme en Suede, on a taille dans le vif: 
par voie d'autorite, le nombre total des communes a ete ramene a un chiffre 
legere,ment superieu! a .8. ooo. Il n'est d'ailleurs pas douteux que cette reforme, 
au moment de sa mise en, oeuvre, a ete commandee par des considerations poli
tiques beaucoup plus que par des imperatifs d1equilibre territorial : nombre de 
Peppone souhaitaient regler definitivement leur compte a tous les Don Camillo 
du pays et, de f~it, ce sont beaucoup de paroisses traditionnelles qui ont ainsi 
ete bouleversees. 

Quoiqu 'il en soit, l' exemple italien offre un inter et particulier en ce 
qu 'il bat en breche la theorie fort repandu e selon laquelle les petites communes 
sont, en tout etat de cause, condamnees du seul fait qu' ell es sont petites. Or 
on constate que c'est precisement dans les deux provinces les plus developpees 
du pays, Piemont et Lombardie, qu'ont le mieux resiste les communes de faible 
dimension : sur un total de 3. 352 communes de moins de 2. 000 habitants denom
brees lors du dernier recensement, plus des deux tiers se trouvent dans ces re
gions du Nord, et non dans les provinces pauvres du Centre et du Sud. 

En Republique Federale en revanche, la situation est etrangement com
parable a celle de la France : il y restait encore, au dernier recensement, 
24.368 communes, dont plus de 80 % (exactement 20.453) possedant moins de 
2. 000 habitants et 45 % moins de 500 habitants. En d'autres termes, les "ge
meinde" allemandes sont aussi reJractaires a la disparition que les communes 
fran9aises, et l'esprit de clocher y est aussi vivace - ce que confirme d'ailleurs 
le fait que les autorites de la Re_publique Democratique Allemande ont elles-memes 
recule devant l'epineux probleme de la reforme communale. 

Entre l'Allemagne et la France, il faut pourtant noter une difference 
importante : depuis longtemps, on a elabore et perfectionne dans la premiere un 
systeme original d'administration locale • L'avantage de ce systeme est qu'il 
semble reussir a concilier dans une large mesure las deux imperatifs quelque 
peu contradictoires que l'on retrouve, toutes choses egales par ailleurs, dans 
l'ensemble de !'Europe occidentale : d'une part une gestion locale efficace grace 
au regroupement des moyens humains, administratifs, financiers et techniques, et 
d'autre part la possibilite pour les interesses de faire utilemerit entendre leurs 
besoins, leurs reclamations et leurs suggestions. L' instrument de cette difficile 
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conciliation est une organisation territoriale intermediaire, le "kreis'' ou cercle. 

Definir le kreis est d'ailleurs delicat, tant son principe et son fonction
nement sont etroitement lies a l'histoire et meme a l'ame allemandes. n s'agit ·a· 
la fois d'une division admini~trative du "Land" (Etat federe) et d'une collectivite 
locale autonom e. Au premier titre, le kreis dispose de fonctionnaires dtlm mt 
retribues et permanents charges de toute une serie de taches administratives et 
techniques. Au second, il est dote d'une chanibre deliberative elue, le "Kreistag", 
composee de 25 membres au moins et competente pour toutes les affaires - nom
breuses. - qui lui sont deleguees par les communes • 

. : ~e' Kreistag ne depe~d pas cependant des communes: puisqu 'il est· elu 
au suffrage universe! direct. A son tour d'ailleurs, il delegue une notable partie 
de ses pouvoirs a un comite executif, le ''Kreisrat", elu en son sein mais presi-

. de de droit par un fonctionnaire du Land, le "Landrat", qui assure en fait la 
jonction entre !'echelon superieur (le Land) et les echelons inferieurs (gemeinde 
et les habitants eux-memes). On compte 425 Kreis en Republique Federale, et 
c'est a leur niveau que s'accomplissent les taches complexes de !'administration 
locale - etant entendu que la representation des citoyens ne peut jamais etre 
ignoree du fait meme du ·systeme. 

·1, 

l 



LES c· 0 M M U N A U T E S AU TRAVAIL 

L 1 0RIENTATI0N DU PROGRAMME DE RECHERCHES DU CCR.- D1 une ma
niere generale, le programme du Centre Commun de Recherche (CCR) ·doit 
porter a la fois sur la recherche fondamentale et le developpelllent, 
mais en premier lieu dans les domaines.ou 1 1 activite de recherche des 
Etats membres,insuffisante,appell.eun soutien et urte action complemen
taire ainsi que dans les secteurs ou une initiative communautaire 
s 1 impose. Il faut aussi que le CCR, des la phase d 1 ~laboration de ce 
prog~amme, etablisse ou maintienne les contacts necessaires a une in
dispensable coordination avec les autres centres publics et prives de 
recherche, les administrations interessees, les universites et les i~
dustries. Tels sont les principes generaux poses par la Commission et 
qui devront guider le Directeur General du CCR pendant la. pr~i>aration 
de ce programme.· 

De facon plus pr9cise, la Commission pr0conise en matiere 
de recherches relatives au developpement des reacteurs nucleaires et 
au cycle de combustibles : des actions de soutien aux travaux de deve
loppement des differentes filieres entrepris par les Etats membres ; 
la realisation ou l 1 exploitation de grands instruments de recherche a 
la disposition de 1 1 ensemble des centres et industries de la Communau
te (comme par exemple le reacteur d 1 essai a eau lourde ESSOR, qui pour
rait ~tre utilise pour des travaux portant sur les filieres a eau 
legere); des travaux de developpement a long terme interessant les dif
ferentes filieres de reacteurs (sur les materiaux, par exemple) OU la 
securite des reacteurs; des travaux remuneres sur demande des centres 
nationaux et des industries; des travaux sur certaines diversifications 
de l'utilisation de 1 1 energie nucleaire • 

. Dans le qomaine du service public, il conviendrait que le pro
gramme fasse leur pl.ace a la protection de 1 1 environnement et au con
tr6le des nuisances, a l'elaboration d 1 etalons et materiaux de refe
rence (Burea~ communautaire des references); a des prestations tech
niques et des recherches pour appuyer 1 1 activite de la Commission dans 
le domaine du contrele des matieres fissiles, ainsi qu 1 au deyeloppement 
des techniques de 1 1 informatique. Puis, a mesure que les institutions 
competentes de la Communaute arr~teront-les decisions necessaires, le 
Centre devra etendre ses activites dans d 1 autres domaines de recherche. 

9 1 est done en fonction de ces orientations generales que le 
Directeur General du Centre , M. Caprioglio, va maintenant mettre au 
point un proj-et pluriannuel, en etroite cooperation avec le Com,ite 
consultatif general qui est compose de representants des administrations 
nationales responsables, des milieux de la recherche et d 1 industriels 
de chacun des pays membres. 

DU TIRAGE APROPOS DE LA POLITIQUE INDUSTRIELIE.- Le Comite 
des Representants Permanents a procede a un premier echange de vues sur 
le rapport etabli par le Comite ad hoc ''politique in9-ustrielle" sur 



- 6 -

les neuf's·points juges prioritaire~ par le Cons3eil de Ministres. k 
Representant f'ranGais n 1 a pas cache sa surpri~e en constatant que, 
selon ce rapport, il n 1 est actuellement pas ~~ssible de mettre sur 
pied une politique industrielle ambitieuse, caracterisee par un ensem
ble de mesures coherentes et ef'f'icaces, mais qu 1 il f'aut simplement 
se resigner a' 1 1 application,de ·quelques mesures sur. lesquelles les 
Six ont pu se mettre d 1 accord, telles que la creation d 1 un Bureau 
destine a f'aciliter le rapprochement des entreprises, la generalisation 
dans tousles pays membres de la f'ormule du "Groupement d'intertH 
economique'.'' etc •.• 

·/. ,;r." 'De·. ~~:>n·;~~te.,. le Representant italien s'est montre insatis-
f'ai t .'de' lai inaniere ·.·dont les experts ont envisage lac prise. en, consi;... .. ' 
derat;ion du' 11 f'ai t re.gional" ;• il presentera done un memorandum comple
mentaire sur cette question qui tient tout particuliereme~t a coeur· 
au gouvernemerit de Rorµe·. Quant au Repr~sentant allemand, il tient sur
tout ace que les mesures concretes qui seront f'inalement appliquees 
en matiere de politique industrielle soient suf'f'isamment equilibrees, 
c'est-a-dire ne p~chent pas par un interventionnisme et un dirigisme 
incompatibles avec la philosophie economique qui est celle de la Re
publique · Fe.derale. 

Lors de cette reunion, la Commission a presente une proposition 
visant la creation d'un Comite de Politique industrielle, organisme 
compose de responsables des pays membres en la matiere et de represen
tants de la.Commission, et devant dependre a la f'ois du Conseil et de 
la Commission (celle-ci en asaurant le secretariat). La constitution 
de ce Comite - qui devra, en f'ait, reprendre tout le travail sur les 
dif'f'erentes mesures preconisees pour la politique industrielle·- avait 
ete jugee indispensable par les experts nationaux. La Commission se 
mef'ie· cependant quelque peu de la proliferation de ces Comites; dont 
1 1 action risque de transformer en simple collaboration multinationale ce 
qui devrait avoir.d'abord un caractere communautaire. C'~st pourquoi, 
dans !'expose des motif's de sa proposition, la Commission souligne le 
caractere prpvisoire.du Comite de politique industrielle. En ef'f'et, 
rappelle-t-elle, ce·ne sera que dans la deu:x:ieme phase de la mise,sur 
pied de l' Union economique ., et monetaire que. la decision pourra ~tre· 

.p~ise d'attribuer aux institutions de.la Communaute les pouvoirs ne
cessaires pour la realisation complete.·de.,1 1 Union (et des ,politiques 
communes preconisees dans ce cadre)·. ' . ' ' . . . 

LES INVESTISSEMENTS DANS LA SIDERURGIE.- La propension a 
investir, apres avo~r connu une vigueur exceptionnelle dans la siderur
gie communautaire. en 1 970 a. la faveur d' une tres haute conj oncture 
s'est depuis considerable amoindrie. Alors qu'en 1970, les declarations 
de nouveaux.projets d'investissements avaient atteint au total la con
trevaleur de plus de$ 4 milliards (contre $ 1,848 milliard en .1969, 
et seulement $ 669 millions en 1968), les decisions d 1 investissements 
prises au cours du premier trimestre de 1971 n 1 ont repr<esente qu'une 
contrevaleur ,totale de $ 24!:J. mil~i.ons • 

. Ce ralentissement .. avait d 1 ailleurs deja commence fin 1970, · 
au moment OU la conjoncture a commence a baisser, car surle total de-



- 7 -

clare pendant l'annee, $ 3,723 milliardslavaient ete pendant le pre
mier semestre. Ces declarations comprenaient d'ailleurs trois projets 
geants' a savoir la cre'ation d'une usine integree li ttorale entiere
ment nouvelle (Fos-sur-Mer) et l'extension des capacites des deux 
grands· complexes de Dunkerque et de Tarente. De plus, sur les $ 244 
millions declares pendant le premier trimestre de 1971, une grande 
part represente des travaux complementaires aces trois projets. 

LA REUNION DES SIX MINISTRES DES FINANCES.- Les remous susci
tes par la session tenue a Hambourg les 26 et 27 avril par les Minis
tres des Finances des Six ne sont pas encore apaises. A vrai dire, ce 
n'est pas la session elle-m~me qui est en cause, mais la discussion 
qui s'est deroulee en marge, sur le dollar, entre les Ministres et 
les Gouverneurs des Banques centrales. 

C'est a la demande du Ministre allemand de l'Economie, Karl 
Schiller, que cette reunion s'etait ouverte. Face a l'afflux de dol
lars en Europe, et notamment en Republique Federale, et a la serieuse 
inflation qui s' en suit, K. Schiller a demande a ses partenaires l' adop
tion d'une position commune, et il a suggere que ce soit la pratigue 
d'un taux de change flexible a l'egard du .dollar. Peu ou prou-les seu
les dif.ferences paraissant essentiellement d I ordre technique - il 
etait suivi par les Ministres. des autres Etats membres, a l 1 exception 
de Valery Giscard d'Estaing. Selon les Cinq, il est assez clair en 
effet que le dollar est maintenant surevalue, mais il convient d'eviter 
toute decision susceptible de g~ner les autorites monetaires de Was
hington et, dans cette optique, la flexibilite semble la moins mauvaise 
des solutions. Cet avis ne fut celui ni du Ministre frangais, ni du 
Gouverneur W9rmer. A Paris, on s'est efforce depuis de dementir cette 
version des choses. Il ya pourtant tout lieu de penser que cette ver
sion est la bonne, ce qui signifie que la delegation frangaise a effec
tivement fait valoir gue la bonne solution pour redonner au dollar'sa 
valeur perdue serait rl'augmenter le prix de l'or. Cette prise de posi
tion ne devait evidemment pas ~tre sans consequences sur les marches 
monetaires les jours suivants. 

. . 

Pour sa part, Raymond Barre, vice President de la Commission, 
qui participait a la reunion devait - comme il l'a fait quelques jours 
·plus tard en Floride devant les banquiers americains souligner les 
dangers de la flexibilite des taux de change : selon lui, celle-ci ne 
peut conduire en effet qu 1 a des parites flottantes OU a la reevaluation 
periodique des monnaies europeennes (deux consequences inadmissibles 
pour des raisons techniques ou politiques). La verite est que les Etats
Unis ont atte~nt la limite de ce que les autres pays peuvent supporter 
en matiere de deficit de balance des paiements et qu'ils doivent s 1 im-

poser une discipline. Pour R. Barre il convient tout a la fois que 
les Banques centrales cooperent pour regulariser le marche des euro
dollars, que l'accumulation inconditionnelle par les banques euro
peennes de dollars resultant du deficit americain sont remplaces par 
un financement conditionnel normal, dans le cadre du FMI, et enfin que 
les DTS soient utilises de_fagon"reguliere".Les theses du vice-president 
de la Commission, qui croit encore possible une remise en ordre du 
systeme monetaire.international (et qui, dans le passe, ne s'est pas 
declare favorable a une revalorisation de l'or) ont,semble-t-il, ren
contre un assez large echo un peu partout dans le monde. 
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Le dossier n'est pas clos. Les Ministres reparleront du 
dollar le 10 mai a Bruxelles, en marge de la ~eunion du Conseil des 
Six. On doit s 1 attendre que le secret, cette fois, sera particulie
rement bien garde. 

Le debat sur le dollar a en fait .remplace celui qui devait 
primitivement avoir lieu apropos de la livre sterling dans la pers
pective de l'adhesion britannique. Les Ministres ont finalement con
sidJrJ qu'ils avaient inter~t a attendre la m~se au point definitive. 
a la fin de la semaine, du rapport· elabore a leur demande par un Co
mite ad hoc compose de tres hauts fonctionnaires nationaux. C'est done 
egalement le 10 mai qu 1 ils reprendront cette affaire. Le rapport du 
Comite ad hoc porte · sur l'application de l'art. 108 du Traite de 
Rome en cas de difficulte de ·la balance britannique des paiements, sur 
l'evolution des balances sterling, les mouvements de capitaux et la 
compatibilite entre une monnaie de reserve et la Communaute devenue 
Union economique et monetaire. 

De la mise en route de cette Union, il a d 1 ailleurs tres lar
gement ete question a Hambourg: 

- 1°} Les Ministres ont decide que le retrecissement de 0,75 
a 0,60 % des marges de fluctuation des monnaies des Etats membres au
rait lieu le 15 juin. Cette mesure a reclame toute une ~erie de dispo
sitions techniques, notamment 1 1 instauration de communications adequa
tes entre banques centrales. 

- 2°) Ils sont egalement fait progresser le dossier de la 
cooperation budgetaire, qui, de son c6te, reclame·. notamment un cer
tain nombre de definitions communes, par exemple en·matiere de soldes 
budgetaires. Quant au fond, ils ont fait le bilan de la realisation 
des budgets 1970, echange leurs points de, vue sur l'execution des bud
gets 1971 et constate qu 1 il etait encore un peu t6t pour debattre avec 
profit des budgets 1972 : ce debat aura lieu le 15 juin sur la base de 
propositions chiffrees de la Commission apropos des soldes budgetaires. 

I 
- 3°) Wilheln Hafferkamp leur a presente au nom de la Commis

sion les grandes lignes des propositions d 1harmonisation fiscale que 
celle-ci compte faire au titre de la premiere etape du plan d 1Union 
economique et.monetaire. Il s 1 agira d 1harmoniser les bases d'imposition 
pour la TVA et les droits d'accise et d'inscrire les taux d 1 imposition 
a l'interieur des fourchette. '·pour eviter que les differences entre 
taux appliques dans les Etats membres ne se creusent encore. La Commis
sion a egalement l'intention de proposer l'augmentation de la franchise 
fiscale donnee aux touristes des Six franchissant les frontieres. 

Enfin,· les Ministres ont eu une longue discussion sur l'evo
lution de la conjoncture dans la CEE~ Ils ont constate que, partout, 
les hausses des prix et des salaires restent beaucoup trap fortes. Cer
tains d'entre eux ont fait etat d'une diminution inqui~tante des mar
ges beneficiaires des entreprises et de la reduction, en consequence, 
de leurs programmes d 1 investissement. Malheureusement, la politique 
monetaire est desormais dans une large mesure inefficace pour lutter 
contre l'inflation. La politique budgetaire doit done demeurer extr~-
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mement rigoureuse. Par ailleurs il est de l'inter~t de tous que soit 
mise en oeuvre une politique des revenus adequate , permettant de 
faire coincider la hausse des remunerations avec la croissance reelle 
de la produc~ivite. t 

RAPPORT TRIMESTRIEL SUR L'ECONOMIE EUROPEENNE.- L 1 analyse 
de la conjoncture faite par les Ministres des Finances a Hambourg re
flete dans une large mesure les conclusions auxquelles sont parvenus 
les experts de la Commission dans leur rapport trimestriel sur la si
tuation de l'economie de la CEE. Une expansion toujours appreciable de 
la demande globale en termes nominaux, un ralentissement de la crois
sance economique en termes reels e.t de l~ persistance d'une forte 
hausse des salaires et des _prix, · tels ont ete, durant ·les derniers 
mois, les traits domi~ants de !'evolution de la conjoncture. 

Considerees dans leur ensemble, et abstraction faite des va-
_riations saisonnieres, les exportations vers les pays tiers n'onf plus 
beaucoup augmente au quatrieme trimestre 1970, ni au debut de l'annee 
1971. La raison principale en est la faiblesse du developpement eco
nomique dans quelques pays qui sont d'importants clients de la Commu
naute, notamment les pays de l'AELE, le Japon, l'Espagne et les pays 
de l'Est. Mais cette evolution trahit aussi, pour une part une deterio
ration de la position concurrentielle de ia Communaute du fait de la 
forte hausse des coats dans les pays membres. En revanche, la demande 
interieure a continue a faire preuve d 1 un certain dynamisme, qui a 
surtout caracterise les depenses de consommation privee. Celles-ci 
ont augmente a un rythme accelere dans presque tousles pays membres, 
essentiellement sous 1 1 effet d 1 un accroissement exceptionnellement 
rapide des revenus, notamment des revenus salariaux. Par contre, la 
propension a investir des entreprises s 1 est affaiblie. La tendance a 
la·reduction des stocks s 1 est ·poursuivie au debut de l'annee.· En outre, 
les depenses d 1 equipement des entreprises ont accuse, sauf en Italie, 
une expansion moins vive qu 1 auparavant. 

Au total, le rythme de croissance de la production.s 1 est ra
lenti. La production·industrielle n 1 a augmente que de 1 .% du Jeme au 
4eme trimestre. 1970, mais elle a da marquer une faible acceleration 
au debut de l'annee 1971 .Les importations se sont encore tres· moderement 
developpees durant les derniers mois. 

Gr~ce a une nouvelle augmentation du nombre des salaries, les 
tensions se sont quelque peu attenuees sur les marches de l 1 emploi. Le 
nombre d 1 offres d'emplois non satisfaites a diminu~ dans la plupart 
des pays membres, mais le ch6mage partiel· a pris de.1 1extension. 

. . 

Bien que 1 1 ecart se soit reduit entre la demand~ globale en 
termes nominaux et 1 1 offre en termes reels, la hausse des prix est res
tee tres vive, tant au stade de la production qu 1 au niveau de la consom
mation finale. Elle a ete determinee essentiellement par la forte 
augmentation' des coats, dont la repercussion sur les prix a ete rendue 
possible par la marge de liquidites encore.importante de l 1 economie et 
par la croissance rapide de la demande des menages. A cet. 'egard, il y a 
lieu de noter que l'afflux massif de capitaux a court ter~e et a long 
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terme entraine par la baisse_accentuee des taux d 1 inter@t sur les mar
ches internationaux, a contribue a 1 1 accroissement des liquidites. 

I 

Quant aux perspectives, elles sont les suivantes : 

- L'expansion economique se poursuivra vraisemblablement du
rant les prochains mois. Certes, le developpement des exportations vers 
les pays tiers pourrait demeurer tres lent. Mais la demande interieure 
continuera d 1 imprimer de vives impulsions a l'evolution des revenus,de 
la production et de 1 1 emploi • 

. . 
-:- L'evolut:l-on· desdepenses de consommation privee, en particu

lier, devrait demeurer tres dynamique, encore que 1 1 on puisse s 1 attendre 
dans le cours ulterieur de 1 1 annee a une expansion plus moderee des re
venus. A en juger d 1 apres les projets d 1 investissement existants, les 
depenses des eritreprises en equipement et en construction continueront 
a s 1 accroitre en 1971, mais dans la plupart des pays membres a un rythme 
nettement moins rapide qu 1 en 1970. Par ailleurs, 1 1 evolution des stocks 
au niveau ~es entreprises, qui avait eu·une incidence moderatrice du
rant le second semestre de 1970, s 1 orientera sans doute vers une cer
taine reprise. Enfin, on peut escompter dans tousles pays membres une 
augmentation sensible des depenses de construction des administrations 
publiques et, dans plusieurs d 1 entre eux, une reprise de la construction 
residentielle. 

Lanette expansion de l'offre, tant interieure qu 1 exterieure, 
devrait se poursuivre. Au total, le taux de croissance annuelle de la 
production industrielle pourrait s 1 etablir entre 4 et 4,5% et celui du 
produit national brut en termes reels a 4,5% environ. 

- En depit de l'attenua:bion previsible des tensions entre la 
demande et 1 1 offre, le climat des prix restera tres incertain, d 1 autant 
plus que la hausse des co~ts salariaux demeurera vraisemblablement tres 
forte. Aussi la stabilisation des codts et des ·prix constitue-t-elle 
toujours un objectif prioritaire de la politique conjoncturelle, en 
vue d 1 assurer a plus long terme la croissance des revenus reels, la 
securite de l'emploi et la maintien d 1 une expansion economique satis
f'aisante. 

· Comme a 1 1 ordinaire, les experts ont procede a une analyse de 
la situation des differents pays membres 

1°) En Allemagne, la croissance de l'economie a subi un net 
ralentissement au cours des derniers mois. Un meilleur equilibre s 1 est 
etabli entre l'offre et la demande. La propension a investir des entre
prises, en particulier, a constitue un facteur d 1 expansion moins dyna
mique. En revanche, 1 1 augmentation des depenses de consommation est de
meuree tres forte. Les tendances a la normalisation du climat conjonc
turel n'ont·pas eu, jusqu 1 a present, d'incidence notable sur les salai
res et les prix, et les compo~tements inflationnistes ont persiste. 

Dans 1 1hypothese OU 1 1 evolution des salaires et des prix ne 
reagirait pas·; a bref delai, a ·1 1 inflechissement de la conjoncture, 
les perspectives de croissance economique pourraient @tre serieusement 



- 9 B -

compremises. Il semble en effet que dans la situation actuelle unreel 
assouplissement de 1..a politique economique restrictive suppose neces
sairement 1 1 apparition d 1 une nette tendance a une plus grande stabilite 
de 1 1 economie. 

2°) En France, une nouvelle physionomie de la demande caracte
rise depuis plusieurs·mois 1 1 economie. Les exportations ont perdu beau
ooup de leur importance en tant que facteur de croissance de la produc
tion et.de 1 1 emploi et le developpement des investissements des entre
prises priv.ees s I est apparemment ralenti. En revanche, la consommation 
privee se t:rouve de nouveau en forte expansion, tandis que !'evolution 
des depenses·de 1 1Etat atteste clairement une nouvelle orientation de la 
politique conjoncturelle axee desormais sur llobjectif de la croissance 
economique. 

Les perspectives ne sont pas particulierement favorables en ce 
qui concerne la possibili te d I une ,.consolidation rapide des equilibres 
fondamentaux. En effet, il ne semble pas que 1 1 on puisse escompter pour 
le proche avenir un ralentissement notable de la hausse des salaires. 
Le climat des prix parai t accuser une nouvelle deterioration e.t 1 1 exce
dent des echanges exterieurs se reduit. La marge de capacites .disponi
bles pour assurer une expansion plus rapide, mais exempte de tensions, 
pourrait se reveler plus etroite que ne le laissent supposer 1 1 essor 
vigoureux des investissements enregistres au cours des trois dernieres 
annees et les statistiques de 1 1 emploi. Cette eventualite commande une 
prudence toute particuliere dans le maniement de mesures destinees a 
soutenir la demande interieure. 

VERS UN NOUVEAU "ROUND" DE NEGOCIATIONS INTERNATIONALES.- A 
1 1 occasion de la journee Europeenne de la Foire de Hanovre, le President 
Malfatti a annonc.e (en fait il a confirme ce qu 1 il avait dit aux Etats. 
Unis au debut du mois,mais qui avait ete passe sous silence) que la 
Communaute etait pr~te a engager un nouveau "round" de negociations . 
internationales quand son elargissement serait realise. 

On savait que la Commission etait favorable a une telle nego
ciation - dans son principe en tout cas - destinee a liberaliser les 
echanges. On savait aussi que certains Etats membres etaient plut8t 
bien disposes a l 1 egard de cette idee, une initiative americaine. Mais 
on ignorait que les Six etaient arrives a un accord. Telle n 1 etait en 
tout cas pas 1 1 evidence lors du dejeuner,qui le 16 mars,avait reuni les 
six Ministres des Affaires Etrangeres et le President de la Commission, 
a Bruxelles, pour preparer le voyage de celui-ci ·aux Etats-Unis. On af
firmait m~me alors que Franco-Maria Malfatti n 1 avait re<;u aucun mandat 
et qu 1 il parlerait aux Etats-Unis en son nom personnel. 

Or les propos de celui-ci a Hanovre sont exempts d 1 ambiguite : 
"La Communaute ••• ·des que 1 1 operation d 1 elargissement sera terminJe, 
est pr~te a entrer en discussion avec taus les partenaires du commerce 
mondial pour examiner les questions d 1 inter~t commun en vue de renforcer 
la liberte des echanges~ Lors d 1 un dinner offert par l'Overseas Writers 
Club, a Washington le 8 Avril, il avai t di t: "La Communaute -· et cela si
gnifie taus ses Etats membres actuels - est disposee a engager des dis-
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cussions avec tous ses partenaires commerciaux, Etats Unis compris, 
lorsque les negociations en vue de l'elargisse~en.t auront abouti 
et a examiner la gamme complete des problemes 'qui compromettent 1 1 a
melioration du commerce mondial ~· Nous pensons, avait-il ajoute, que 
ces conversations ne pourront commencer que lorsque les quatre pays 
candidats pourront y participer en tant que membres de la Communaute 
a part entiere. 

L'origine de ce nouveau "round" (le Kennedy Round s'etant ter
min~ en niai 1968) se situe bien evidemment aux Etats-Unis. Washington 
aurait m@me souhaite ·gu'il co~ence prm.dant les negociations d 1 adhJsion, 
ce que, sagement, les Six ont refuse. Les Americains considerent que 
l'elargissement va tres. serieusement nuire a leurs inter~ts commerciaux 
en reduisant leurs possibilites d 1 exportatio:ri:iindustrielles mais surtout 
agricoles. Ltapplication par la Grande-Bretagne des regles de la politi
que agricole devrait forcement diminuer a terme, en principe en· tout 
cas,les ·achats effectues par les Anglais aupres des pays tiers. Mais 
il serait difficile d 1 accorder aux Etats-Unis les garanties d 1 acces 
qu'ils demandent. En matiere industrielle, il convient par ailleurs 
de preciser que la Communaute a deja le tarif exterieur le moins eleve 
de tousles pays industrialises. Quels seront les objectifs de ce nou
veau "round" dans quelles conditions aura-t-il lieu? Autant de points 
d 1 interrogation encore. 

Apropos des negociations avec la Grande-Bretagne, le Presi
dent Malfatti a par ailleurs declare : les problemes qui demeurent dans 
la negociation sont "bien determines et techniquement definis". Ils ne 
sont pas insurmontables. Les sujets de desaccord ne sauraient en aucun 
cas justifier 1 1 echec d 1 une operation dont les implications tant poli
tiques qu'economiques depassent les frontieres de notre continent. Je 
pense que cette seule constatat~on doit suffire pour mobiliser pleine
ment la volonte poli tique. C I est aina-i que nous pourrons ·ecarter le 
risque de nous enliser. Dans les prochaines semaines devra se manifes
ter cette volonte politigue agissante, necessaire pour mettre dans la 
bonne perspective toutes les difficultes restantes. J 1 ai con~iance dans 
le resultat des negociations. L 1 occasion historique, qui pourrait ne 
plus se representer, est celle de nous transformer en une Communaute 
qui unisse dix des pays les plus industrialises et les plus democrati
ques de 1 1Europe Occidentale a un moment qui peut @tre heureux pour la 
relance de la construction europeenne vers 1 1 objectif consistant a 
parvenir a un gouvernement europeen". 

OU EN EST LA NEGOCIATION D1 ELARGISSEMENT ?.- On s 1 accorde a 
considerer comme "capitale",du cete anglais en tout cas, la session 
de negociation des "Sept" qui aura lieu a Bruxelles les 11 et 12 mai. 
La preparation de cette reunion, qui sera precedee la veille par un 
Conseil des Six ras.semblant les Ministres des Affaires Etrangeres et 
des Finances, ne parait· pas se derouler cependant dans des conditions 
telles u'elles ermettent d 1 es erer des resultats sur les questions 
essentielles de la negociation financement, beurre, sucre, affaires 
monetaires) : 

- 1°) Chacun attend maintenant les propositions promises par la France, 
en ce qui concerne le financement, le JO mars. Elles n 1 ont toujours 
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pas ete transmises par Paris. Des lors, on peut se demander si le 
debat sur le financement ira bien loin car si la France presente ses 
theses le 10 mai, il est exclu que la discussion puisse s'engager 
immediatement. 

- 2°) D1 ores et deja, les Sept sont a la recherche d'une nouvelle date 
de reunion supplementaire a la fin •U mois de Mai OU au d~but Juin. 
C1 est-a-dire que la session du 10 mai sera insuffisante pour debloquer 
des discussions. 

- J 0 ) On vient de faire surgir fort apropos, comme si l'on redoutait 
que le contenu des discussions du 10 mai soi t ·- un peu 11 faible", le 
probleme pese pour la periode de transition en agriculture. C1 est 
evidemment une question importante qui n 1 est toujours· pas reglee. Elle 
permettre de ne pas assister a une reunion "blanche" ( si toutefois 
des conclusions peuvent se degager). 

On avait cru un moment que les Six debattraient des la semaine 
prochaine du cas des as euro eens non candidats a !'adhesion, mais 
soucieux d 1 etablir avec la CEE des relations vreferentielles· Suede, 
Suisse, Autriche, Portugal, Islande, Finlande). Les conversations ex
ploratoires conduites par la Commission sont terminees et un rapport 
est en cours d 1 elaboration. Certains avaient affirme que la France de
mandait d 1 urgence le depot de ce rapport et on en tirait la conclusion 
qu'apres les affaires monetaires, Paris cherchait deliberement a alour
dir la negociation. En fait, il apparait que le Comite des Representants 
Permanents, a 1 1 unanfmite, a demande a la Commission de deposer son 
document pour permettre une discussion a Six avant la fin du mois de 
juin. Il faut reconnaitre que, dans la negociation d'elargissement, le 
sort a reserver aux pays non candidats est une donnee es.sentielle non 
pas sans doute pour la Grande Bretagne ou les autrez candidats, mais 
pour !'allure generale de la Communaute Europeenne apres l'elargisse
ment. 
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ETUDES ET TENDANCES 

LA PROMOTION DES ECHANGES ENTRE LA CEE 
ET LES ETATS AFRICAINS ET MALGACHE ASSOCIES (EAMA) 

par Giovanni Ugo, 
Directeur a la Commission de la CEE 

Les Etats africains et malgache assomes a la Communaute ant une rai
son peremptoire pour s'efforcer d'accroftre leurs exportations a destination des 
Etats industrialises, et plus particulierement du Marche Commun. En effet, leurs 
recettes d'exportation conditionnent leurs possibilites d' importations en biens 
d'equipements, c'est-a-dire le rythme meme de leur croissance. Il en resulte que 
I 'augmentation de leurs ventes. dans la CEE joue un r6le moteur dans leur · deve
loppement economique et social - et cela d'autant plus que les effets induits de 
ces ventes sur le revenu monetaire des agriculteurs et des travailleurs des in
du$tries de transformation doivent egalement etre pris en co.nsideration. ll n' est 
done pas etonnant que ces Etats ne cessent d'insister sur la necessite d'elargir 
et de diversifier les debouches qui peuvent s'offrir a leurs produits, ·tant primai
res que transformes. 

Parallelement cependant, les marches des pays industrialises - et notam
ment ceux des pays membres de la CEE, qui sont toujours les principaux impor- ' 
tateurs de ces produits - sont le the:ttre d1une concurrence de plus en plus vive 
de la part des produits d'autres origines. Cela est vrai pour la plupart des grands 
produits tropicaux d'exportation des EAMA, tels que cafe, cacao, oleagineux, bois, 

. banane, coton, etc... Et cela est encore plus vrai pour taus les produits trans
formes. Dans le meme temps, la concurrence des produits de substitution fabri -
ques dans les pays industrialises eux-memes se fait aussi vivement ressentir. 

Pour attenuer les tensions croissantes nees de cet etat de choses, la 
premiere Convention de Yaounde comportait diverses mesures institutionnelles 
- confirmees par la seconde Convention de Yaoonde, entree en vigueur le ler 
janvier 1971 - destinees a corriger sur certains points le regime de libre echange 
~tabli entre la CEE et les EAMA. 11 s'agit, entre autres, des preferences tarifai
res, de la reglementation de l 'origine, de I 'absence de tout contingentement tari
faire, du regime special accorde a certains produits agricoles homologues et 
concurrents de produits europeens, etc ••• Mais il est apparu que ces mesures ne 
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suffisent pas a elles seules a entrafuer un accroissement not§lble et regulier des 
exportations des Etats associes vers la Communaute. Da~s ces conditions, il est 
capital que ces Etats appliquent, en m~me temps qu'une politique d'expansion de 
lwr µoduction, une strategie assurant un plus grand dynamisme a leur commerce 
d'exportation. En effet, celui-ci est souvent caracterise, en particulier dans les 
moins favorises d'entre eux - ce qui est normal - par une attitude d'attente de 
l'acheteur · eventuel plut6t que par sa recherche inlassable. 

C'est pourquoi un certain nombre de dispositions nouvelles ont ete in
clues dans la deuxieme Convention de Yaounde, notamment a son article 19 ainsi 
que dans le Protocole n° 6. Ce dernier texte, relatif. a la gestion des aides de 
la Communautes, permet aux Etats associes _de faire· appel a l'aide technique et 
financiere de la Communaute pour la realisation d'actions de natures diverses 
touchant la commercialisation et la promotion des ventes des produits d'exporta
tion. 

Les aides a la commercialisation et a la promotion des ventes prevues 
a l 'article 19 ont pour objet : (1) d'ameliorer les structures et les methodes de 
travail des organismes, services ou entreprises concourant au developpement du 
commerce exterieur des Etats associes, ou de favoriser la creation de tels orga
nismes, services ou entreprises; (2) de favoriser la participation des Etats asso
cies a des foires et expositions commerciales de caractere international; (3) de 
former des techniciens du commerce exterieur et de la promotion des ventes; 
(4) de proceder a des etudes et enqu~tes de marches et de favoriser leur exploi
tation; (5) d'ameliorer !'information dans la Communaute et les Etats associes 
en vue du developpement des echanges commerciaux. Cette enumeration, qui 
n'est ni !imitative ni exhaustive, fait ainsi apparaftre toute une gamme de possi
bilites nouvelles. 

A ces divers objectifs des aides a la commercialisation et a la promo
tion des ventes correspondent de nombreux moyens d'action. Quant aux structures 
des organismes de commercialisation, on peut prevoir l'envoi d'experts pour pro
poser des reformes susceptibles d'ameliorer leur fonctionnement et d'accroftre 
leur efficacite ainsi que pour la realisation d'etudes portant sur des aspects par
ticuliers des interventions des organismes interesses en vue d' en ameliorer le 
fonctionnement et la rentabilite. 

L'assistance financiere et technique de la CEE peut concerner egale
ment : la creation d'organismes, services ou entreprises ayant pour objet tant 
la commercialisation directe des produits de toute nature, recoltes ou fabriques 
dans les EAMA, que !'animation du commerce exterieur; la creation, dans les 
Etats importateurs de produits des EAMA, de representations commerciales per
manentes (bureaux de commercialisation); la participation des EAMA aux activites 
des centres commerciaux internationaux et organismes similaires, existant ou en 
voie de creation dans les Etats membres de la Communaute et dans d'autres pays 
industrialises; l'organisation de missions commerciales, systematiques ou occasion
nell es, a l' etranger. 
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Le progra~me, en cours d'execution depuis desormais trois ans, relatif 
a la participation des EAMA a des manifestations commerciales dans les Eta.ts mem
bres sera poursuivi et elargi aux pays tiers qui constituent deja, ou qui peuvm t 
constituer, un marche _important pour les produits des EAMA ainsi qu'a des pays 
d'Afrique associes ou. non. Dans le cadre de ce. type d'actions; la presence des 
EAMA a la 4eme Foire Internationale de Milan est sans doute un exemple particu
lierement significatif. 

En ce qui concerne la formation des techniciens du commerce exterieur 
et de la promotion des vent es,. on peut envisager le perfectionnement profession
nel des personnels operaµt dans les ·services du commerce exterieur et des atta
ches commerciaux en poste .dans les Ambassades; le recyclage ou la formation 
des personnels des organismes c~a.rges. de l'animation du commerce exterieur; la 
formation de demarcheurs et de prospecteurs commerciaux;. la formation des per
sonnels appeles a faire partie des missions· commerciales temporaires i1 l 'etran
ger et a gerer les stands des EAMA dans les foires et expositions commerciales 
internationa.les. 

r 
ll, 

Dans le domaine des etudes et enquetes de marche, il peut s'agir d'etu
des ayant pour objet !'analyse de tous les facteurs qui conditionnent la vente d'un 
produit et d'etudes de marketing aya.nt pour objet de mettre en evidence ce qu'un 
vendeur doit faire pour prendre plac·e ou developper· sa part sur un marche doune. 
Il peut s'agir enfin de. la recherche pour ·1a mise au point de la promotion de pro
duits nouveaux ainsi que pour le developpemait de produits deja connus, mais 
non encore commercialises. Au plan interne des Eta.ts, des etudes pourraient 
etre realisees visant a rationaliser la commercialisation des produits depuis le 
stade producteur jusqu'au stade FOB, ou ayant pour objet d'encourager le com
merce inter-africain, notamment a caractere regional. Toutes ces etudes dcvront 
etre congues comme des operations de promotion commerciale aboutissant, par 
elles-memes, a des actions concretes. 

Des possibilites nou velles sont done ouvertes aux Etats associes. Ainsi -
ceux-ci seront-ils en mesure, avec l'aide financiere et technique de la Communaute 
- complementaire d'ailleurs des efforts de meme nature entrepris sur le plan na
tional - et grace a l'appui du secteur prive interesse, de realiser au cours de la 
periode couverte par la _2eme Convention de Yaounde des progres satisfaisants 
vers leur objectif d'expansion de leurs echanges commerciaux. 
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EUROFLASH 

P. 16 - AMEUBLEMENT - Belgique: FYENS FJER F ABRIK ouvre une su-ccursale a 
Woluwe-St-Etienne; DIKS & COENEN transforme une succursale en filiale; 

I . 

WILHELM PIEPER MEUBELFABRIKEN ferme sa succursale d'Overpelt. 

P. 16 - ASSURANCES - Italie: STA DI SERVIZI ASSICURATIVI EUROPA est filiale 
d'EUROPA KRANKEN VERSICHERUNG. Pays-Bas: NILLMIJ. prend le con
tr6le de deux affaires de cour~age. 

P. 17 - AUTOMOBILE - E spagne: DAF pr end le contr6le absolu de sa filiale de 
Madrid. France: ETS J.P. RICHARD obtient la representation exclusive de 
NISSAN MOTOR. Italie: Creation de BRITISH LEYLAND IT ALIA. Yougoslavie: 
Reconduction des accords CITROEN/TOMOS. 

• I 

P. 18 - BATIMENT ET TRAV AUX PUBLICS - Allemagne : KIESWERK WYHLEN ap
partient a HOLDERBANK FINANCIERE GLARUS. Belgique: THE BRITISH 
LAND c0 s'installe a St-Josse-ten-Noode; HALMPLANK reorganise le capi-

' tal de STRAMIT-WAREMME. Italie: SUN CLASS BUNGALOWS BOUW- & EX-
PLOITATIEMIJ. ferme sa fjliale de Milan. 

P. 19 - CAOUTCHOUC - Allemagne: Les accords BAYER/DEUTSCHE BANK. 

P. 19 - CHIMIE - Allemagne: HAGMANS KEMI BASEL s'installe a Wyhlen/Lt}rrach. 
Belgique: STP CORP. s'installe a Bruxelles; MACTAC INTERNATIONAL 

• ·: 
, 

., 

.. 

. 
I 

,l 

' 

transforme sa succursale de Soignies en filiale. France : Fusion PRODUITS 
CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN/PROGIL; FRANCAISE DES PETROLES , 
BP accroft ses interets dans CHIMIQUE DE GERLAND. Luxembourg: CENTRAL:- '· 
COLOR est a capital frangais. Yougoslavie: Projets industriels de PRODUITS 
CHIMIQUES PE CHINEY -SAINT-GOBAIN. 

P. 21 - COMMERCE - Belgique: BATISTORES appartient indirectement a J.C. PEN
NEY. France: DOCKS DE FRANCE devient majoritaire dans STE DES MA
GASINS DE GRANDE SURFACE. 

P. 21 - CONSEIL ET ORGANISATiON - Belgique: Creation de S. V. P. BENELUX. 
Italie: EUROPEX MILAN est a capital frangais. 

P. 22 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: M. T. S. SYSTEMS s'installe a 
Francfort. Belgique: UNITOR SHIP SERVICE est a capital norvegien, et ETS 
ACO a capital suisse. .France : THE EVER-READY C0 (GREAT BRITAIN) se 
defait de ses interets g.ans CIPEL·. Italie: DONALD est d'origine australienne. 
Suisse: KALTENBACH & VOIGT reorganise sa filiale de Glarus. 
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P. 23 - CONSTRUCTION ME CANIQUE - Allemagne : Seconde filiale pour CHRISTIEN
SEN DIAMOND PRODUCTS; HOBBY-ROLLER VERTRIEBS est transformee en 
MANURHIN-DEUTSCHLAND. Belgique: SABRE EUROPE est a capital canadien; 
HERINCX .RONEO passe sous le contrOle de. RONEO LTD. France: R:ONEO 
prend le contrOle d~ STE COLUMBIA; STA ';APPARECCHIATURE METANO ITA
LO-AMERICANA-SAMIA s'installe a Paris; Association franco-neerlandaise 
dans PLOEGER FRANCE; BENT ONE ferme sa premiere filiale de La Plaine. 
St-Denis; FENWICK reprend un Departement a LUCHAIRE. Italie: RUAL est 

. a capital suisse; ZEISS IKON simplifie ses inter~ts; INNOCENTI cede une 
Division a FINSIDER. Pays-Bas: DRESSER INDUSTRIES fonde INDUSTRIAL 
BRUSH C0 EUROPE. Suisse: DEUTSCHE PERROT BREMSE s'installe a 
Schaffouse. 

P. 26 - EDITION'_ Allemagne: WELTRUNDSCHAU VERLAG s'installe a Fribourg en 
Brisgau; Les accords H. M~H. PUBLISHING/HEINRICH BAUER; AXEL SPRIN
GER rachete un quotidien a EMIL KOCH; VOGEL-VERLAG reprend trois 

"periodiques a MICHAEL TRILTSCH. Pays-Bas: Seconde filiale pour PLANA-
. PRINT PUBLICATIONS. 

P •. 27 - ELECTRONIQUE - Autriche: NIXDORF COMPUTER developpe sa filiale de 
Vienne. Belgique: MARCONI INTERNATIONAL MARINE se defait de ses in
ter~ts dens SAIT ELECTRONICS. France: COMMERCIAL COMPUTERS FRAN
CE est filiale de CONTROL DATA; SEMI-CONDUCTEURS & MICROCffiCUITS 
est originaire de Vaduz; Les accords INCOTERM/CIT-ALCATEL. USA: Une 
licence THOMSON-C. S. F. pour TEXAS INSTRUMENTS. 

P. 29 - ENGINEERING - France: Concentration LEYBOLD-HERAEUS/GENERALE DU 
VIDE-SOGEV. Pays-Bas: Association franco-neerlandaise dans O. T. P. -KEY
NES; Les accords GENERAL ELECTRIC/RIJN-SCHELDE. 

P. 30 - FINANCE - Allemagne: Creation de O'NEIL FUNDS SERVICE; BANQUE DE 
PARIS & DES PAYS-BAS ouvre une succursale a Francfort, comme NATIONAL 
WESTMINSTER BANK; COMMERZBANK devient majoritaire dans WESTDEUT
SCHE BODENKREDITANSTALT; DRESDNER BANK devient majoritaire dans 
quatre etablissements de credit hypothecaire; DEUTSCHE BANK devient majo
ritaire dans deux etablissements de credit hypothecaire. Belgique : WALSTON 
& c0 ferme sa filiale de Bruxelles. Canada: Representation commune pour 
AMSTERDAM ROTTERDAM BANK, DEUTSCHE BANK et GENERALE DE BANQUE. 
France: UNITED STATES TRUST C~ devient actionnaire de CREDINTER; Luxem- ~ 
bourg: s. H. INTERNATIONAL est a capital suisse. 

P. 32 - INDUSTRIE ALIMENT AffiE - Allemagne: · REEMTSMA devient majoritaire dans 
BAVARIA.& ST. PAULI-BRAUEREI; STERN-BRAUEREI KARL FUNKE reprend 
HELLWEG-QUELLE MINERALBRUNNEN; BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECH
SELBANK .prend le contrOle de WICKt'.JLER-KUPPER-BRAUEREI. Belgique: 
v. s. SUIKERWERKFABRIEK-CONFISERIE est a capital neerlandais. Italie: 
PILCH-DEKALB s'installe a Plaisance. France: OMNIUM DE. PARTICIPATIONS 
FINANCIERES negocie la prise du contrOle de ETS BONDUELLE. Pays-Bas: 
Constitution definitive de TECHNISCHE MENU VERZORGING. Suisse: SUCRES 
& DENREES s'installe a Geneve. 
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p. 34 - METALLURGIE - Belgique: Association franco-belge dans ATELIERS DE CONS
TRUCTIONS METALLIQUES D'ANDERLECHT. France: WSTA-V. I. INDUSTRIES 
ferme sa filiale de Paris; CREUSOT-LOIRE absorbe LHOMARGHY. Italie : 
Creation d'ARMCO MOLY-COP; ALLUMINIO LOMBARDA PIEMONTESE est 
filiale de A. TONOLLI & C°. Pays-Bas: Creation de PILLAR EUROPE PROFIL. 
Suede: Les accords USINE METALLURGIQUE DE DOMINE/SANDVlKEN JERNVERK. 

P. 35 - MINES - Luxembourg : Deux filiales de portefeuille pour CHARTER CONSOLIDATED. 

P. 36 - PAPIER - Allemagne: A.F.P. CENPA s'installe a Karlsruhe. Italie: G. MALERBA 
& C0 pass·e sous le contraie de CARTIERE AMBROGIO BINDA. 

P. 36 - PETRO LE - Allemagne: Concentration au profit de DEUTSCHE SHELL. Nigeria: 
ERAP cede 35 % de sa filiale de Lagos. USA: PETROFINA reprend le reseau 
de HARBOR SERVICE STATIONS. 

P. 37 - PHARMACIE - Allemagne: UNILEVER simplifie certains inter~ts au profit de 
ELIDA-GIBBS. Belgique: O'NEILL INTERNATIONAL SALES ferme sa filiale 
de Bruxelles. France: Concentration au profit de LABORATOIRES JEAN TETAU. 
Italie : Deuxieme filiale pour DAWE'S LABORATORIES; O. P.A. Srl est filiale 
d'I. S. F. SpA. Suisse: LABORATOIRES DE ·cosMETOLOGIE YVES ROCHER 
ouvre une succursale a Zurich. 

P. 38 - PLASTIQUES - Italie: Creation de LOUVER ITALIANA. 

P. 38 - TEXTILES - Autriche: TERRA-FASHION BEKLEIDUNGS est filiale d'OTTO 
KARNER. ~resil: AKZO developpe sa filiale de S. Bernardo Del Campo. France : 
DEERING MILLlKEN ferme une de ses deux filiales de Roisel/Somme. Tchad: 
Association franco-tchadienne dans COTONNIERE DU TCHAD. 

P. 39 - TOURISME - Allemagne: Les projets de DOWNTOWNER. France: Creation 
d'EUROTEL-P. L.M. 

P. 40 - TRANSPORTS - France: SEABOURNE SFIPPING C0 ouvre une succursale au . 
Havre; ETHIOPIAN AIRLINES ouvre une succursale a· Paris. Grande-Bretagne : 
Association anglo-allemande dans V ANPAC CARRIERS. 

P. 40 - DIVERS - Belgique: TEMCO SERVICE INDUSTRIES_ prend 50 % dans CEMSTO
BEL-ENTREPRISES DE NETTOYAGE REUNIES; EXTRA-CORPOREAL MEDICAL 
SPECIALITIES (equipements medicaux) s'installe a Bruxelles, comme AMERICM 
IBC (appareils sanitaires); MAGNUS ORGAN (instruments de musique) ferme sa 
succursale de Bruxelles. France : HEINRICH GULTIG (articles de cave) s'ins
talle a Strasbourg; LYONNAISE DES EAUX devient principal actionnaire de SIT A 
(traitem~nt des dechets). Italie: PLANDEX (films~ rubans magnetiques) ouvre 
une succursale a Milan • 

.. 
·-'·"· 
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I AMEUBLEMENT I 
(611/16) Specialisee au Danemark dans la fourniture de 

plumes, duvets et textiles pour literie et ameublement, la societe F°Y"ENS FJER 
FABR1K A/S d'Odense (cf. n° 492 p.26) a pris pied en Belgique ·~n dotant sa filiale 
neerlandaise CENTERTEX VERKOOPBUREAU VOOR BEDDEGOED N. V. (Rijswijk) 
d'une succursale a Woluwe-St-Etienne, que dirige M. Jacques Feyaerts. 

(611/16) Le groupe rieerlandais de mobilier - lits metal-
liques notamment - et matelas DJKS & COENEN N. V. d'Uden (cf. n° 561 p.15) a 
transforme sa succursale belge (Neeroeteren/Limbourg) en filiale industrielle sous 
le nom de DICO N. V. (capital de FB. 20 millions). 

Celle-ci, qui occupera une centaine de personnes a pleine capacite fin 
1971, a pour actionnaires minoritaires trois societes du groupe, DOC N. V. (Uden), 
D1KS & COENEN GmbH (Vlotho-Exter) et DICO FRANCE Sar! (Esternay/Vosges). 

(611/16) La manufacture allemande d'ameublement WIL-
HELM PIEPER MEUBELF ABRIEKEN KG (WallenbrUck/Herford et Laer/Melle) a 
decide d'alleger ses interets a l'etranger en mettant fin aux activites de sa succur
sale commerciale belge (Overpelt), que clirigeait M. Jan Martin. 

I ASSURANCES I 
(611/16) La compagnie d'assurances "maladie" de Cologne 

EUROPA KR~EN VERSICHERUNG AG, propriete du Dr. Karl Funk-Kaiser, a cons
titue a Milan la firme de courtage ST A DI SERVIZI ASSICURATIVI EUROPA SpA (ca
pital autorise de Li. 5 millions), dirigee par M. Bert Wever (Cologne) et directement 
contr6lee par la societe .suisse de portefeuille OOMEFIN AG (Zug). 

(611/16) Le groupe d'assurances EERSTE NEDERLANDSCHE-
NILLMIJ. N. V. de La Haye (cf. n° 597 p. 28) s'est assure le contr6le a La Haye - a 
travers sa filiale DE NIEUWE EERSTE NEDERLANDSCHE N. V. - des firmes de courta
ge N. V. VERZEKERING MIJ. ZUID-HOLLAND et N. V. VERZEKERING MIJ. DE OUDE 
ZWOLSCHE VAN 1895 (cf. n° 593 p.19) qui, avec une cinquantaine d1 employes, ont 
encaisse en 1970 un montant de primes superieur a Fl. 11 millions. 
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I AUTOMOBILE I 
(611/17) Poursuivant la mise. en place .sur le continent d'un 

reseau commercial propre (cf. n° 602 p. 15),. le. groupe de Londres B. L. M. C. -BRITISH 
LEYLAND MOTOR CORP. LTD a forme a Milan la societe BRITISH LEYLAND ITALIA 
SpA (capital autorise d.e Li.· 20 millions) qui, presidee par M. Louis Beare, est direc
tement contrOlee par la filiale BRITISH LEYLAND INTERNATIONAL LTD (Londres). 

La nouvelle affaire,· dont MM; Donal~ L. Krees et John A. Smerdon sont 
administrateurs, assurera ! 'importation et la dis~ribution des model es "Jaguar", 
"Daimler", "Rover" et . ''Triumph" ainsi que la vente de ceux des modeles "Austin" 
et "Morris" qui ne sont pas produits a Lambiate/Milano par le groupe INNOCENTI 
(cf. n° 581 p. 20). 

(611/17) Le constructeur neerlandais DAF N. V.-VAN 
DOORNE'S AUTOMOBIELFABRIEKEN d'Eindhoven et Boorn (cf. n° 607 p.15), qui a 
realise un chiffre d'affaires de Fl. 819 millions en 1970, a renforce ses interets en 
Espagne en prenant le contr6le absolu de sa filiale DA.F SA de Madrid et Barajas 
(cf. n° 337 p. 19) a I 'occasion du doublement de son capital ~ Pts 100 millions. 

Affiliee jusqu 'ici pour 25 % au groupe de Madrid AN CHISI RAFE CAS & 
ROIG SA, celle-ci construit notamment des remorques et semi-remorques routieres 
de grande capacite (cf. n° 592 p. 18). 

(611/17) Le groupe .automobile de Tokyo NISSAN MOTOR 
c0 (cf. n° 606 p.14) a confie a la firme ET~ J.P. RICHARD SA de Paris (cf. n° 518 
p. 18) la representation exclusive pour la France de ses vehicules "Datsun", importes 
par les soins de sa filiale DATSUN FRANCE Sarl (P~ris). 

RICHARD, qui a longtemps ete representant de B. L. M. C. (cf. supra), dis
tribue notamment ·1es vehicules des constructeurs britanniques LOTUS CAR LTD 
de Cheshunt/Hertfs. (cf. n° 557 p. 20) et JENSEN MOTORS LTD (W~st Bromwich/Staffs.). 

(611/17) La compagnie CITROEN SA de Paris (cf. n° 606 
p.14) et l'entreprise yougoslave TOMOS de Koper (cf. n° 562 p.17) ont reconduit !'ac
cord en vertu duquel la seconde monte depuis la fin 1967 (cf. n° 427 p.18), a partir 
de pieces detachees importees, des vehicules du premier. 

A cette occasion, TOMOS elargira la gamme des modeles ainsi assembles 
aux no1.~velles "GS" et "2 CV 6", et elle portera sa capacite annuelle (actuellement 

4. 600 vehicules) a 12. 000 unites/an en 1973, puis a 35. 000 en 1975. 
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,.BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 

(611/18) Le groupe suisse HOLDERBANK FINANCIERE 
GLARUS AG (cf. n° 574 p.16) a preside a 1~ creation en Republique Federale - a 
travers sa filiale HOLDERBANK CONCRETA AG (Niederurnen) - de l'entreprise 
d'exploitation de gravieres KIESWERK WYHLEN GmbH (Wyhlen/Lc:5rrach). Au capi
tal de DM. 20.000, celle-ci a pour gerants MM. H. Blum, D. Bon, W. Frey, E. 
Gebhard, R. Lusser et K. Hindenlang. · 

HOLDERBANK CONCRETA, qui travaille en etroite association avec sa 
societe-soeur HOLDERBANK '.KIES & BETON AG (Oerlikon/Zurich), dispose dans 
ce domaine de plusieurs affilie~~ en Suisse, ·notamment KIESWERK HUNTWANGEN 
AG (Htintwangai), KIESWERK HAUSER AG (MUllingen) et FERTIGBETON AG (St-Gall). 

(611/18) Ani:µiateur aux Pays-Bas des entr.eprises de b~ti-
ment SUNCLASS BUNGALOWS BOUW- & EXPLOITATIEMIJ. N. V. (Aerdenhout), P. 
KUil( HOLDING N. V. et KENNEMERLAND HOLDING N. V. notamment, M. Pieter 
Kuik (Bentveld) a mis fin aux activites de la firme de Milan SUNCIASS BUNGALOWS 
IT ALIA Srl (cf. n° 282 p.17), remplacee par la nouvell~ LAGO DI GARDA SUN CLASS 
BUNGALOWS Srl (capital de Li. 0, 9 million). 

Directement contr6lee par la fili~le de ·zandvoort SUNCLASS OVERSEAS 
GOED INTERNATIONAL N. V., celle-ci a pour vocation la construction de villas 
sur le lac de Garde, en association avec sa, societe-soeur LAGO DI GARDA SUN
CLASS BUNGALOWS C. V. (Zandvoort). 

(611/18) Affiliee au groupe immobilier de Londres SECOND 
COVENT GARDEN PROPERTY CORP. LTD - passe depuis peu sous le contr6le du 
groupe 5T AR (GREAT BRITAIN) HOLDINGS LTD (cf. n° 572 p. 20) - la compagnie 
immobiliere THE BRITISH LAND C0 LTD s'est donnee une filiale a St-Josse-ten
Noode, THE BRITISH LAND C0 LTD (BELGIUM) SA (capital de FB. 2 millions). 

(611/18) La filiale STRAMIT c. V. (Someren) du groupe 
neerlandais de panneaux de construction et revetements en agglomeres de paille et 
stratifies HALMPLANK N. V. (cf. n° 316 p.14) est devenue majoritaire directe dans 
l'affiliee belge STRAMIT-WAREMME SA (cf. n° 578 p.19) a !'occasion de !'elevation 
de son capital a FB. 9 millions. 

Creee courant 1970, celle-ci etait jusqu'ici contr6lee a parite par la filiale 
STRAMIT Sprl d'Uccle-Bruxelles (cf. n° 393 p.19) et l'affiliee STRACO-BEL SA 
(Bruxelles) - commune avec l' entreprise suisse de ventilation et aeration COLASIT 
AG (Wimmis/Berne). 
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I CAOUTCHOUC I 
(611/19) Le groupe FARBENFABRil(EN BA. YER AG de 

Leverkusen (cf. n° 604 p. 36) a conclu ·avec la DEUTSCHE BANK AG (Francfort) un 
accord lui permettant d'etre eventuellement partie au regroupement negocie depuis 
quelques mois (cf. n°. 598 p. 16) entre les. groupes caoutchouUers de Hambourg PHOE
NIX GUMMIWERKE AG et de Hanovre CONTINENT AL GUMMI-WERKE .AG (cf. n° 601 
p. 26) et d'assurer ainsi un important debouche a sa production de synthetique ainsi 
qu 'a celle de· son affiliee (directe et indirecte) · CHEMISCHE WERKE HULS AG de 
Marl (cf. n° 585 p.44). 

Actionnaire de 1 ongue date du groupe de Hanovre, la DEUTSCHE BANK a 
renforce ses interets dans PHOENIX en reprenant, conjointement avec la compagnie 
MUNCHENER RUCKVERSICHERUNGS AG (Munich), la participation de 26 % qu'y de
tenait jusqu'en fin 1970 le groupe FIRESTONE TIRE & RUBBER C0 d'Akron/Ohio 
(cf. notamment n° 592 p. 21). 

(611/19) Filiale du groupe de New York STUDEBAKER-
WORTHINGTON INC. (cf. n° 601 .p.22), l'entreprise de lubrifiants (pour automobiles 
notamment) STP CORP. de Des Plaines/Ill. (cf. n° 594 p. 17) a enrichi ses interets 
chez les Six - une filiale, SI'P ITALIA SpA (Milan) - en constituant a Bruxelles la 
societe de vente SI'P EUROPA SA (capital de FB. 2,5 millions), que preside M. An
thony Granatelli et dirige M. Jean Oljardin. 

Elle y a pour associees symboliques ses filiales ou compagnies-soeurs STP 
INTERNATIONAL INC., MEDIA BUYERS INC. et PYROIL C0 INC. (Wilmington/Del.), 
PENRAY. C0 et LABORATORIES INC. (Elk Grove/Ill.). 

(611/19) Membre du groupe de transformation plastique 
BEMIS C0 INC. de Minneapolis/Minn. (cf. n° 551 p.39), l'entreprise de produits 
adhesifs MACTAC INTERNATIONAL LTD INC. (Cleveland/Ohio) a eleve sa succur
sale belge (Soignies) au rang de filiale sous le nom de MORGAN ADHESIVES EUROPE 
SA (capital de FB. 100 millions), la presidence de M. · Burton D. Morgan et la direc
tion de M. J. Godefroid. 

Chez les Six, BEMIS dispose de filiales directes a Paris (CIE BEMIS FRANCE 
SA), Zingonia/Italie (HAYSSEN ZINGONIA SpA) et Karlsruhe (HAYSSEN VERPACKUNGS 
MASCHINEN GmbH). 
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(611/20) La representation en Republique Federale de la 
firme chimique sui~~e HAGMANS KEM! BASEL AG sera du ressort de la nouvelle 
HAGMANIT GES. FUR CHEMISH-TECHNISCHE ERZEUGNISSE mbH (capital de DM. 
20. 000), formee a Wy~len/LBrrach avec MM. Christ~ph R~iner (Bale) et W. Schiller 
(Wyhlen) pour gerants. 

(611/20) Le gr~upe RHONE-POULENC SA de Paris (cf. n° 
610 p.19) va· proceder · a une rationalisation de ses interets dans le domaine des ir o
duits chimiques industriels organiques et mineraux en fusionnant ses filiales PRODUITS 
CHIMIQUES PECHIN~Y-SAINT-GOBAIN SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 608 p.17) 
et PROGIL SA de Pari~ (cf. n° 604 p. 36). . . 

La premiere est passee en 1969 so:u:s le contr6le a 50, 9 % de RHONE POU
LENC, ses anciens actionnaires (a parite) CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON 
SA (Neuilly/Hts-de-Seine) et CIE PECHINEY SA (Lyon) y ayant vu alors leurs interets 
revenir a 39 % .et 10 %. Elle vient de conclure avec le combinat chimique yougoslave 
OHIS (Skoplje) un accord prevoyant la construction a Skoplje d'une usine de chlorure 
de polyvinyle qui, apres un investissement d'une contre-valeur de F. 137, 5 millions 
- dont 12, ~ % finances par le partenaire frangais - · sera operationnelle en 1973 avec 
une capacite annuelle de 50. 000 tonnes. 

La seconde (anc. STE FINANCIERE & INDUSTRIELLE POUR L'INDUSTRIE 
CHIMIQUE SA) a a1opte son actuelle denomination lors de I 'absorption de la compagnie 
PROGIL SA (premiere du nom) - qui lui avait apporte !'ensemble de ses actifs indus
triels et commerciaux - par RHONE POULENC,qui s'en est a cette occasion assure 
le contr6le a 99,9 % (cf. n° 544 p.21). 

(611/20) Des interets fran<;ais portes par M. Jean Tarril-
lon (Metz) ont ete a l 'origine a Luxembourg. de la societe CENTRAL-COLOR SA (ca
pital de F. Lux. 100. 000), dont l'objet est !'exploitation d'un laboratoire photographique 
ainsi que le commerce de materiels et produits cinema- et photographiques. 

(611/20) La STE FRANCAISE DES PETROLES BP SA 
(Courbevoie/Hts-de-Seine), filiale (70 %) du groupe de Londres THE BRITISH PETRO
LEUM C0 LTD (cf. n° 605 p. 34), s'apprete a porter a 25 % sa participation - acquise 
debut 1971 (cf. n° 595 p.17) du groupe UGINE KUHLMANN SA de Paris (cf. n° 610 

· p.19) - dans l'entreprise de goudrons et bitumes STE CHIMIQUE DE GERLAND SA 
de Lyon (cf. n° 601 p.16). 
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I COMMERCE I 
(611/21) La compagnie frangaise de supermarches STE 

NORD-OUEST D'ALIMENTATION SA de Caen/Calvados (cf. n° 501 p. 33) a repris a 
son homologue DOCKS DE FRANCE SA de Paris (cf. n° 608. p. 18) une partie de 
sa participation (50 %) dans la STE DES GRANDS MAGASINS DE GRANDE-SURF ACE -
SMGS SA (Paris), ou ene·· est ainsi desormais majoritaire. Celle-ci (capital de F. 
2 millions), qui gere un hypermarche "Mammouth" a Caen, a realise en 1970 un 
chiffre d'affaires de F. 75 millions. 

DOCKS DE FRANCE a egalement dernierement (cf. n° 603 p.16) cede a 
la STE ECONOMIQUE DE RENNES SA (Rennes) sa participation de 50 % dans leur 
filiale jusqu' ici paritaire STE ARMORICAINE DE GRANDE !mRF ACE SA (Rennes), 
qui exploite un "Mammouth" a Saint-Brieuc/C6tes-dtt-Nord et s'apprete a en ouvrir 
un second a Rennes. 

(611/21) ContrOlee depuis aout 1969 par le groupe J.C. 
PENNEY C0 de New York (cf. n° 582 p.24), la compagnie de grands magasins SAR
MA SA de Bruxelles s'est donnee une filiale immobiliere a son siege, BATISTORES 
SA (capital de FB. 10 millions). 

Elle y a pour associes symboliques ses filiales de Bruxelles FINSTORES 
SA (anc. MAISON JEAN FONTAINE SA), STE IMMOBILIERE DE GERANCE SA, IM
MOBILIERE SUPERMARCHES-IS SA (cf. n° 543 p. 21), LOCASTORES SA, BAZAR 
D' ALOST SA et STORES CO SA. 

I CONSEIL ET ORGANISATION I 
(611/21) La firme de conseil en organisation et "manage-

ment" pour les secteurs secondaire et tertiaire EUROPEX SA (Paris) s'est donriee 
une filiale a Milan, EUROPEX MILAN SpA (capital de Li. 30 millions), presidee 
par M. Jacques Sotteau et dirigee par MM. c. Corsetti, A. Bottazzi, Y. Svetosar 
et J. Villiers Le Moy. . 

(611/21) Appartenant aux comp.agnies de Bruxelles C. D. P. -
CIE DE PROMOI'ION SA - membre du groupe Charles de Pauw (cf. n° 582 p. 22) -
pour 50 % ainsi que FINANCIERE LACOURT SA (cf. n° 589 p. 53) et COBEPA-CIE 
BELGE DE PARTICIPATIONS PARIBAS SA (groupe CIE FINANCIERE DE PARIS & 
DES PAYS-BAS SA - cf. n° 602 p. 32) pour 25 % chacune, la firme CENTRE D'IN
FORMATIONS "W. T. c." SA (Bruxelles) a constitue a son siege la societe s. V. P. 
BENELUX SA (capital de FB. 20 millions). Elle en partage le contrOle avec l'agence 

•• I .• 
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de publicite ROSSEL & CIE SA (35 %) et la maison d'edition UITGEVERIJ J. HOSTE 
N. V. (15 %), toutes deux de Bruxelles. 

Presidee par M. Maurice de Turckheim et dirigee par MM. Jacques Declercq 
et Robert Polus, la nouvelle affaire a pour objet la prestation de tous services de ren
seignements administratifs, financiers, economiques, statistiques, etc ••• selon la 
formule mise au point par la compagnie S. V.P. SA de Paris (cf. n° 447 p.17), dont 
M. de Turckheim est directeur general. Cette formule avait deja ete exploitee en 
Belgique par la societe s. V. P. BELGE. SA, dissoute en juillet 1963. 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(611/22) Specialiste d'appareillages de mesures electro-

hydrauliques des materiaux, la compagnie M. T. S. SYSTEMS CORP. de Minneapolis/ 
Minn. a pris pied en Republique Federale, ou sa representation etait assuree jusqu'ici 
par la firme INTERMATIC-INGENIEURSBURO HANS W. SCHEMM (Puchheim), avec 
I 'installation a Francfort d'une filiale commerciale, M. T. S. SYSTEMS GmbH (capital 
de DM. 20. 000), dirigee par M. George N. Butzow. 

(611/22) La compagnie UNITOR A/S d'Oslo (cf. n° 479 
p. 39) a renforce ses interets au Benelux - une filiale aux Pays-Bas, UNITOR SHIP 
SERVICE N. V. (Vlaardingen) - en creant a Anvers la societe de vente d'appareils 
de soudure electrique ou a gaz pour navires UNITOR SHIP SERVICE N. V. (capital 
de FB. 100. 000). 

. . 
(611/22) Des interets australiens portes par M. Donald 

A. McDonald (Melbourne) ont ete a l'origine a Milan de la firme d'importation et 
distribution d'appareillages et outillages electriques (petits moteurs, aerateurs, etc •• ) 
OONALD Srl (capital de Li. O, 5 million). 

(611/22) La manufacture .allemande d'instruments de chi-
rurgie dentaire (electromecaniques, mecaniques, etc ••• ) KALTENBACH & VOIGT 
GmbH & C° KG de Biberach a. d. Riss (cf. n° 605 p. 22) a double a FS. 100. 000 le 
capital de sa filiale suisse de portefeuille MULTIPAT AG (Glarus) et l'a transformee 
en DELTA DENTAL HOLDING AG. 

Animee par MM. Kurt Kaltenbach et Helmut Weber, la compagnie allemande 
a deux autres filiales dans le pays : DELTA GES. FUR FINANZIERUNGEN & BETEI
LIGUNGEN AG (Glarus) et INTERDENT HOLDING AG (Zurich). Ses autres principales 
filiales a l'etranger sont KAVO ITALIA SpA (Genes/Nervi et Milan), FODEC SA (Pa
ris), KAVO GREAT BRITAIN LTD (Londres) et KAVO DO BRASIL SA (Rio-de-Janeiro 
et Juanville) •. 
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(611/23) Il entre dans les intentions du groupe C. G. E. -
CIE GENERALE D'ELE CTRICITE SA de Paris de reprendre aux compagnies THE 
EVER READY C0 (GREAT BRITAIN) LTD de Londres (cf. n° 479 p.22) et LE CAR
BONE-LORRAINE SA de Paris (cf. n~ 573 p.17) leur participation de 37 % chacune 
dans l'entreprise de piles et batteries seches CIPEL-CIE INDUSTRIELLE DES PILES 
ELECTRIQUES SA (Levaliois/Hts-de-S~ine), ou il sera alors majoritaire a 81 %. 

Dans ce domaine, CGE dispose deja d'une filiale a 65,~ %, STE DES AC,
CUMULATEURS FIXES & DE TRACTION-SAFT SA (Romainville/Seine-St-Denis), 
connue notamment pour ses piles "Leclanche':' (cf. n° 595 p. 21). 

. . 
(611/23) Des interets suisees portes pour 93, 6 % par 

M. Heinz-Hermann W~ck (Geneve) ont ete a l'origine en Belgique de la societe ETS 
ACO SA (Spa). Au capital de FB. 1 million, celle-ci a pour objet le negoce d'appa
reils electromenagers et electroniques. 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(611/23) 1.tes interets aux Pays-Bas - notamment AffiE-

TOOL NEDERLAND N. V. (cf. n° 449 p. 22) et DRESSER (NEDERLANDS) N. V. de 
La Haye - du groupe DRESSER INDUSTRIES INC. de Dallas/Tex. (cf. n° 595 p.23) 
se sont enrichis de l' entreprise de machines pour ualayage, decapage et bros sage 
industriel INDUSTRIAL BRUSH C0 EUROPE N. V. (Mijdrecht). Au capital de Fl. 
250. 000 et presidee par· M. I. L. Bilenkoff (Claremont/Cal.), celle-ci est directe
ment contrOlee par la filiale WAYNE NEDE_RLAND N. V. (Mijdrecht) de la Division 
SYMINGTON WAYNE CORP. (Salisbury/Md.) du groupe (cf. n° 540 p.23). 

Creee en 1968, WAYNE NEDERLAND produit des balayeuses et materiels 
pour voierie et ego-0.ts (cf. n° 436 p. 23). · 

(611/23) Specialiste a Milan d'appareils de combustion 
et brll.leurs pour liquides et gaz ainsi que dispositifs de postcombustion de fume es, 
la S.A.M.I.A.-STA APPARECCHIATURE METANO ITALO-AMERICANA SpA (usine 
a Lesmo-Monza) a installe a Paris une filiale de vente, SAMIA FRANCE Sarl (capi
tal de F. 50. 000), dont le gerant est son propre directeur, M. Antonio Ventola. 

La fondatrice est agent exclusif dans le Marche f:ommun des br!lleurs, val
ves melangeuses et separateurs de gaz du groupe MAXON PREMIX BURNER c0 INC. 
(Muncie/Indiana) - par ailleurs present chez les Six avec des filiales sous son nom 
a Paris, Schaerbeek-Bruxelles et DUsseldorf (cf. n° 584 p. 36) - et elle distribue en 
Italie les materiels des firmes BARBER-COLMAN C0 (Rockford/Ill.), THE PARTLOW 
CORP. (New Hartford/N. Y. ) ainsi que de la Division DYNISCO (Cambridge/Mass.) 
de la compa~ie de New York ABEX CORP. (cf. n° 607 p. 21). 
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(611/24) Connue pour ses outils de forage diam antes 
pour les industries miniere et petroliere et le genie civil, la compagnie CHRISTIEN
SEN DIAMOND PRODUCTS C0 de Salt Lake City/Utah (cf. n° 503 p.23) a dote sa fi
liale allemande CHRISTIENSEN DIAMOND PRODUCTS C0 G:ffi-bH (Celle) d'une filiale 
d'assistance technique ·a son siege, CHRISTIENSEN DIAMOND SERVICES GmbH (capi-
tal de DM. 20. 000), geree par M. Adolf Baumann. · 

La fondatrice est representee a Amsterdam par la societe LONGYEAR NE
DERLAND N.V. (cf. n° 457 p.20), filiale de la compagnie E.J. LONGYEAR c0 

(Minneapolis). En France, elle dispose de' deux filiales, CHRISTIENSEN DIAMOND 
SERVICES (FRANCE) Sarl et CHRISTIENSEN DIAMOND PRODUCTS C0 (FRANCE) SA 
de La Verriere/Yvelines (cf. n9 347 p. 28). 

(611/24) Membre du groupe de Londres VICKERS LTD 
(cf. n° 601 p. 23), la compagnie de machines de bureau RONEO LTD (Croydon/Surrey) 
a elargi ses interets chez les Six en s' assurant le contr6le : 1) a Paris, a travers 
sa filiale (a 63 % depuis juin 1969) CIE DU RONEO SA, de l'entreprise de systemes 
de classement rotatifs STE COLUMBIA SA; 2) a Bruxelles de son representant HERINCX 
RONEO N. V. (succursales a Gand, Liege et Anvers). 

La CIE DU RONEO, qui est par ailleurs affiliee pour 10 % a la compagnie 
ETS BAU DET, OONON & ROUSSEL SA de Paris (cf. n° 537 p. 21) ainsi qu'a la famille 
Dupuis, possede elle-meme trois filial es en France : SPES SA (distribution des mate
riels 110rmo11 de classement et d'organisation, mobiliers metalliques, etc ••• ), SEFA
MO-STE D'ETUDES & DE FABRICATION D1 ARTICLES MODERNES D'ORGANISATION 
Sarl (Les Lilas/Seine-St-Denis) et A. T. M. B. -STE D'APPLICATION DES TECHNIQUES 
MODERNES AU BATIMENT. A l'etranger, elle est notamment presente en Algerie 
avec la CAFMO-CIE ALGERIEN.NE DE FABRICATION DE MATERIEL D'ORGANISATION 
SA, en C6te d'Ivoire avec la s. D. E. B. SA et au Senegal avec la SICMEOS-STE INDUS
TRIELLE & COMMERCIALE DE MATERIE'L D'EQUIPEMENT, D'ORGANISATION & 
DE SECURITE SA. 

(611/24) La manufacture canadienne de trongonneuses, 
chafhes de coupe, etc ••• SABRE SAW CHAIN (1963) LTD (BurlinITTon) a enrichi ses 
interets chez les Six avec I 'installation a Ixelles-Bruxelles d'une filiale de vente, SABRE 
EUROPE SA (capital de FB. 1 million), que preside M. Lrovrence Goldblatt et dirige 
M. Philippe Stable. 

La fondatrice possede depuis 1964 une filiale en Republique Federale, SABRE 
SAGEKETTEN GmbH (Hochstadt/ Aisch). 

(611/24) Affiliee notamrre nt au holding de Luxembourg 
ELLIOTT AUTOMATION .CONTINENTAL SA (cf. n° 592 p. 26), la compagnie frangaise 
MANURHIN-MANUFACTURE DES MACHINES DU HADT-RHIN SA de Mulhouse-Bourtz
willer (cf. n° 574 p. 27) s'est assuree le contr6le en Republique Federale de son distri
buteur HOBBY-ROLLER VERTRIEBS GmbH (Nuenburg/Baden), transforme en MANU
RHIN-DEUTSCHLAND GmbH. 
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(611/26) Filiale de la compagnie FULMINAWERK KG FRANZ 
MULLER (Mannheim), la firme de freins DEUTSCHE PERROT BREMSE GmbH (Mannheim-, 
Friedrichsfeld) s'est donnee a Schaffouse une filiale commerciale et d'assistance techni-
que, PERROr-BREMSE (SCHWEIZ) AG (capital de FS. 100. 000), dirigee par MM. H.J. 
Rattinghausen, O. Stamm et J.R." Biedermann. 

(611/25) Les compagnies suisses TRICONIA SA (Coire) et 
ICTUS FINANZIARIA SA (Davos) ont et~ a l'origine a Milan de la firme d'imµ:irtation 
et distribution d'appareillages. et outill~ges oleodynamiques RUAL Sas (fonds de comman
dite de DM. 20 millions), dirigee par MM. Karl Pfotenhauer (allemand res~dant a Mi
lan) et Andrea Fenys. 

(611/25) Le groupe de materiels de precision optiques, pho-
tographiques, instruments de laboratoires et scientifiques ZEISS IKON AG de Stuttgart 
(cf. n° 587 p. 27) s'appret~ a rationaliser ses interets commerciaux en Italie en fusion
nant ses filiales de Milan er Rome CARL ZEISS SpA et ZEISS ·IKON-VOIGTLANDER 
IT ALIA SpA (cf. n° 407 p. 20) au profit de la seconde. 

(611/25) Des interets neerlandais portes par M. Gerardus 
Ploeger (Oudenbosch) et frangais portes. par M .. Henri Quillet (Rosier es-en-Santerre/ 
Somme) ont ete paritairement a l'origine de l'entreprise de materiels agricoles et 
equipements pour industrie alimentaire PLOEGER FRANCE Sarl (Rosieres-en-Santerre) 
au capital de F. 20. 000, que gere Mme Marcelle Quillet. 

(611/25) Les negociations entreprises recemment (cf. n° 
581 p. 20) entre le groupe automobile et de mecanique lourde (presses, laininoirs, 
machines-outils, etc ••• ) de Milan INNOCENTI-SOC.· GENERALE PER L'INDUSTRIA 
MET ALLURGICA & MECCANICA SpA (cf. supra, p.17) et le groupe public I. R. I. -
ISTITUTO PER LA RICOSTRUZIONE INDUSTRIALE (Rome) ont abouti a la cession 
par la p~emiere, au prix de Li. 10 milliards environ, de son Departement "meca
nique" (2. 500 employes) a la Division STABILIMENTI SANT'EUSTACCHIO SpA de 
Brescia (cf. n° 561 p. 38) de la compagnie FINSIDER SpA (cf. n° 599 p. 22), filiale 
de l 'IRI. 

INNOCENTI sera ainsi en mesure de se consacrer davantage a son activit~ 
"automobile", laquelle va beneficier d'un programme d'investissements de Li. 10 mil
liards. 

(611/25) Apres s'etre recemment (cf. n° 599 p. 21) donnee 
une seconde filiale en France (La Plaine-St-Denis/Seine-st.,.Denis), BENTONE SA, 
l'entreprise suedoise de br1lleurs a mazout et a gaz BENTONE-VERKEN A/B (Ljungby) 
a procede a la dissolution de la premiere, BENTONE FRANCE SA (La Plaine-St-Denis), 
et en a confie la liquidation a M. Gerard de Broglie. 
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(611/26) Specialiste a Paris de travail mecanique a fagon, 
le groupe LU CHAffiE SA a cede a la compagnie de manutention et convoyage FENWICK 
SA (cf. n° 591 p. 28) son Departement "chariots elevateurs Manox". 

Exercees a travers la filiale ·FENWICK MANUTENTION SA, les activites de 
materiels de manutention et chariots elevateurs de FENWICK ont ete reunies en mai 
1970 (cf. n° 564 p. 29) avec celles de l'entreprise de la branche ETS BLEREAU Sarl 
(Versailles/Yvelines) au sein de l'usine de Cenon-sur-Vienne/ViellI).e de celle-ci. A 
la suite de l'accord conclu avec LUCHAffiE, cette unite verra son porentiel elargi 
et elle emploiera, a l'achevement de cette ·extension, quelque 800 personnes. 

Dans ce secteur, LUCHAffiE, qui a realise en 1970 un chiffre d'affaires· 
de F. 267, 9 millions, s'est recemment (cf. n° 570 p. 26) assure une participation de 
33, 3 % dans la filiale comm erciale M. I. C. DIFFUSION Sarl - transformee a cette 
occasion en MIC LUCHAffiE CONTAINERISATION Sarl- de la firme d'appareils de 
levage, manutention et stockage (marques "Continental" et "Arcan") M. I. C. -MECANI
QUE-INDUSTRIE-CHIMIE SA (Paris). 

(611/Z 6) Animee par M. Svend Hansen (danois residant a 
Helsingborg/Suede), la compagnie suisse d'edition d'histoire illustree contemporaine 
WELTRUNDSCHAU VERLAG AG de Sessa/Ticino (anc. Kilchberg/Zurich) a pris pied 
en Republique Federale en y installant une filiale, WELTRUNDSCHAU VERLAG GmbH 
INTERNATIONAL BILDREPORTAGE (Freiburg in Breisgau) au capital de DM. 100. 000, 
dont les gerants sont MM. S. Hansm et J.E. Nussbaumer. 

(611/26) SpeciaHste en Grande-Bretagne d'editions techni-
ques (telecommunications, transmission des donnees, etc ••• ) , la compagnie PLANA
PRINT PUBLICATIONS LTD de Kingston up. Thames/Surrey (cf. n° 509 p. 29) a ren
force ses inter~ts a Amsterdam en y formant la societe PLANAPRINT DATA & PRO
GRAMS BANK NEDEI~.LAND N. V. (capital de Fl. 250. 000). Dirigee par MM. Cornelis 
Suijk et Jan c. Smith, celle-ci est directemmt contrOlee par les filiales PLANAPRINT 
INTERNATIONAL INC.· (New York) - commune avec le groupe d'edition McCORQUO
DALE & C0 LTD de Londres (cf. n° 345 p. 23) - et PLANAPRINT INTERNATIONAL 
(NEDERLAND) N. V. d'Ouder-Amstel (anc. PLANAPRINT EUROPA N. V. ). 

La compagnie britannique contrOlait deja a Amsterdam 1' entreprise PLANA
SALE INTERNATIONAL N. V. Sur le continent, elle possede egalement une filiale sous 
son nom a Milan et une suc~ursale a Francfort. 
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(611/27) Le groupe AXEL SPRINGER VERLAG AG de 
Berlin (cf. n° 598 p. 24) a poursuivi le renforcement de ses interets dans la presse 
regionale allemande (cf. n° 591 p. 30) en s'assurant le contr6le a Elmshorn b. Ham
bourg du quotidien "Elmshorner Nachrichten" (30. 000 ex.), detenu jusqu'ici par la 
compagnie EMIL KOCH KG. . 

(611/27) Le groupe d'edition-impression de WUrzburg 
VOGEL-VERLAG KG (cf. n° 542 p. 27) a repris a la firme MICHAEL TRILT SCH 
VERLAG KG (Dtisseldorf) le cqntrole des publications techniques (industrie des me
taux) "Blander, Bleche, Rohre", ''Wire World International" et "Drahtwelt" •. · 

VOGEL-VERLAG - sans liens financiers avec la maison VERLAG HEIN-
RICH VOGEL (Munich), pas see en 1970 sous .le contr61e du groupe C. BERTELSMANN 
VERLAG KG de GUtersloh (cf. n° 602 p. 24) - est elle-mem~ liee a BERTELSMANN 
au sein de l'entreprise de diffusion d'informations techniques et d'exploitation de pu
blications professionnelles · F ACHMEDIA VERLAG GmbH (cf. n° 528 p. 21). 

(611/27) Ani:rre par M. Hugh M. Hefner, le groupe d'e-
dition de Chicago/Ill. H. M. H. PUBLISHING C0 INC. a conclu a Hambourg avec le 
groupe HEINRICH BAUER VERLAG GmbH (cf. n° 582 p. 30) un accord pour !'edition 
et la vente en Republique Federale d'une version en langue allemande du magazine 
"Playboy", dont plus de 100. 000 exemplaires sont diffuses· presentement chaque mois 
sur le marche allemand en version anglaise. 

I ELECTRONIQUE I 
.. 

(611/27) L'entreprise allemande de petits ordinateurs de 
bureau NIXDORF COMPUTER AG de Paderborn (cf. n° 604 p. 25) a porte de Sh. 3 a 
8 millions le capital de sa filial_e de Vienne pour lui permettre notamment d'elargir 
son reseau de distribution. 

Entreprise 'familiale animee par M. Heinz Nixdorf et ayant realise un chiffre 
d'affaires de DM. 263 millions en 19~0 {soit dix fois plus qu'en 1966), NIXDORF a 
par ailleurs conclu avec le groupe CONTROL DAT A CORP. de Minneapolis (cf. n° 594 
p. 25) un accord de cooperation (notamment commerciale) portant sur une gamme d'or
dinateurs de gestion plus importants que ceux qu' elle produit elle-meme. 

Pour sa part CONTROL DATA a renforce ses interets chez les Six en cons
tituant aupres de sa filiale CONTROL DAT A FRANCE SA de Puteaux/Hts-de-Seine 
(usine a Fernay Voltaire/ Ain - cf. n° 558 p. 31) la societe COMMERCIAL COMPUTERS 
FRANCE SA (capital autorise de F. 20 millions) qui, presidee par M .• L. Rochefort, 
assurera le finance:rreit de ses <>¢rations de vente. ou de leasing. 
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(611/28) Affiliee pour 42, 7 % au groupe de Londres 
GENERAL ELECTRIC LTD (cf. n° 591 p. 26) - qui a recemment lance une offre 
publique pour en avoir le contr<''He - la compagnie MARCONI INTERNATIONAL 
MARINE C0 LTD de Chelmsford/Essex (cf. n° 410 p. 25) s'est defait de· sa parti
cipation de 25 % en Belgique dans la firme d'electronique maritim.e ainsi que pour 
ordinateurs et automation SAIT ELECTRONICS SA (cf. n° 600 p. 27) au profit no
tamment du groupe SOFINA SA (cf. n° 586 p~ 34) qui en est desormais actionnaire 
pour 10 %. . 

SAIT ELECTRONICS, dont les principaux autres actionnaires sont la STE 
GENERALE DE BELGIQUE SA (Bruxelles}, FINANCIERE LACOURT SA (Bruxelles), 
THOMSON CSF SA (Paris) et CIE MARITIME BELGE-LLOYD ROYAL SA (Bruxelles), 
est presente a l 'etranger avec des filiales ou affiliees en Grande-Bretagn.e, Suede, 
Grece, Turquie, Portugal, Congo, etc ••• 

(611/28) L'entreprise de composants electroniques (semi-
conducteurs et microcircuits) CIE DE TELEVISION COMMERCIALE SA de Vaduz/ 
Liechtenstein (capital de FS. 10. 000) s'est donnee une filiale en France (Ferney
Voltaire/ Ain), SEMI-CONDUCTEURS & MICROCffiCUITS-SEMICRO Sarl (capital de 
F. 50. 000)·, que gere M. Hans Bohling, et oii elle est associee 90/10 avec sa filiale 
de Geneve COMPTOIR DE TRANSACTIONS COMMERCIALES SA (FS. 100. 000). 

(611/28) Membre a Paris de la CIE FRANCAISE THOM-
SON-HOUSTON-HOTCHKISS-BRANDT SA (cf. n° 610 p.27), la compagnie THOMSON
C. S. F. SA a concede au groupe de composants electroniques TEXAS INSTRUMENTS 
INC. de Dallas/Tex. (cf. n° 551 p. 26) la licence de son systeme d'atterrissage aux. 
instruments (ILS}. · 

(611/28) La Division "TRANSAC" de la compagnie crr-
ALCATEL SA de Paris (groupe C. G. E. -CIE GENERALE D'ELECTRICITE SA - cf. 
supra, p. 23) a obtenu de la compagnie electronique americaine INCOTERM INC. 
(groupe THE PRUDENTIAL INSURANCE C0 OF AMERICA de Newark/N.J.) la licence 

, de fabrication et vente dans !'ensemble du Marche Commun d'une console de visua
lisation sur ecran cathodique (terminal) pour orqinateurs. En contrepartie, INCOTERM 
commercialisera aux Etats-Unis ses modules et peripheriques. 

Constituee debut 1970, ''TRANSAC" est specialisee dans la fabrication de 
terminaux de saisie de donnees utilisant les proprietes du magnetisme : lecteurs de 
cartes, terminaux de vente a cartes, enregistreurs de donnees a mini-cassettes, etc •• 
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·I ENg-INEERING I 

(611/29) Premiere entreprise allemande dans le domaine 
des techniques du vide, LEYBOLD -HERAEUS GmbH & C° KG de Cologne (cf. n° 523 
p. 27) - affiliee notamment (1/3 chacune) aux compagni~~ de Frahcfort DEGUSSA
DEUTSCHE GOLD & SILBERHEIDEANSTALT VORM. ROSSLER AG (cf. n° 606 p. 26) 
et METALLGESELLSCHAFT AG (cf. n° 610 p. 22) - s'apprete a fusionner sa filiale 
en France LEYBOLD-HERAEUS Sad (Bures-Orsay/Essonne) avec la STE GENERALE 
DU VIDE-SOGEV SA (seconde du nom) de Pari~ et Bourg-les-Valence/Dr6me (capital 
de F. 5 millions), ou elle sera ainsi majoritaire aux c6~es du groupe CIE FRANCAI
SE THOMSON-HOUSTON-HOTCHKISS-BRANDT SA (cf. n° 610 p.27). 

SOGEV (anc. CRYOVIDE SA), desorrra is· presidee par M. ,J. D. Le Franc 
et dirigee par M. J.P. Candala, a recemment regu de la STE GENERALE DU VIDE 
SA-SOGEV (premiere du nom) - transformee depuis en SOGEME SA (capital de F. 
10,24 millions) - ses actifs (F. 14,94 millions) en matiere d'equipements de produc
tion, entretien et con~r6le des atmospheres rarefiees, representant un chiffre d'affai
res de F. 20 millions/an environ. Contr6lee par THOMSON BRANDT, la SOGEME, 
qui a dernierement fait apport (cf. n° 592 p. 31) de soh Departement "fluidique" a 
la CIE PARISIENNE D'OUTILLAGE A AIR COMPRIME-C. P.O.A. C. de· Paris (cf. 
n° 527 p. 21), exerce maintenant ses activites dans le domaine de la separation des 
isotopes et de l 'uranium. 

(611/29) L'accord de cooperation a long terme conclu en 
1969 aux Pays-Bas (cf. n° 494 p. 35) .en matiere d'engineering pour le transport, le 
stockage et la distribution d'hydrocarbures liquides et gazeux entre les compagnies 
neerlandaise KEYNES N. V. (cf. n° 590 p.34) et frangaise OMNIUM TECHNIQUE DES 
TRANSPORTS PAR PIPELINES-0.T.P. SA (cf. n° 567 p.39) a ete renforce par la 
creation a parite de la firme d'engineering o. T. P. -KEYNES N. V. (Schiedam). 

(611/29) Le groupe de Rotterdam RIJN-SCHELDE MACHI-
NEFABRIEKEN & SCHEEPSWERVEN N. V. (cf. n° 610 p.28) - qui, apres plus d'un 
an de negociations, s'apprete a fusionner avec la compagnie VEROLME BEHEER 
MIJ. N. V. (Rotterdam) coiffant !'es chantiers navals VEROLME VERENIGDE SCHEEPS
WERVEN N. V. (cf. n° 544 p. 25) - a negocie un accord de cooperation en matiere 
d' engineering et de construction de centrales nucleaires avec le groupe GENERAL ELE C
TRIC C0 .de New York (cf. n° 610 p.24), et il ya associe son affiliee (17,85 %) d'en
gineering COMPRIMO N. V. (Amsterdam). 

Animee par M. T. J. Barendregt, cette derniere (capital de Fl. 1 million) 
a pour autres actionnaires les groupes V. M. F. -VERENIGDE MACHINEF ABRIEKEN 
N. V. de La Haye (17,8 %), S.H.V.-STEENKOLEN HANDELSVEREENIGING N.V. 
d'Utrecht (28, 6 %) et SHELL PETROLEUM. N. V. de La Haye (23, 8 %) notamment. 
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I FINANCE 

(611/30) De nouveaux liens (cf. notamment n° 586 p. 32) 
ont ete noues entre l'AMSTERDAM ROTTERDAM BANK N. V. (Amsterdam), la 
DEUTSCHE BANK AG (Francfort), la STE GENERALE DE BANQUE SA (Bruxelles) 
et la MIDLAND BANK LTD (Londres) avec l'ouverture a Toronto/Canada d'une re
presentation commune. 

Ces quatre banques ont recemment cree a pa.rite a Bruxelles !'EUROPEAN 
BANK INTERNATIONAL C0 SA-E. B. I. C. (ouverte a d'autres participants) et participe 
a la formation a Sydney de !'EURO-PACIFIC FINANCE CORP. LTD (cf. n° 572 
p. 28). Elles sont egalement associees depuis 1968 aux Etats-Unis dans les compa
gnies bancaires et financieres EUROPEAN BANKING CORP~ (cf. n° 563 p. 28) et 
EUROPEAN AMERICAN BANK & TRUST C0 (cf. n° 483 p.28), et elles se partagent 
depuis 1967 la majorite a Bruxelles de la B.E. C. -BANQUE EUROPEENNE DE 
CREDIT A MOYEN TERME SA (cf. n° 559 p. 35), qui a accueilli depuis sa fondation 
plusieurs banques de Londres, Paris, Milan et Vienne. 

(611/30) La BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA 
(cf. n° 610 p. 29) est en train d'ouv_rir a Francfort sa premiere succursale en Repu
blique Federa.le. 

Chez les Six, la fondatrice dispose de filiales bancaires a Amsterdam, 
BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS N. V~ (5 agences), a Bruxelles, BANQUE DE 
PARIS & DES PAYS-BAS BELGIQUE SA (cinquante agences), et a Luxembourg, BAN
QUE DE PARIS & DES PAYS-BAS POUR LE GRAND DUCHE DU LUBEMBOURG SA. 

(611/30) La representation en Republique Federale du 
Fonds de placement O'NEIL FUND C0 (Los Angeles/Cal.) - dont le conseil en inves
tissement est la firmede brokers de New York O'NEIL MANAGEMENT C0 (cf. n° 555 
p. 29) - sera du ressort de la nouvelle O'NEIL FUNDS SERVICE GmbH (Munich) au 
capital de DM. 20. 000, que dirige M. Heinz von Feilitzsch. 

(611/30) La banque UNITED ST ATES TRUST C0 OF NEW 
YORK (New York) s'est assuree a Paris une participation dans la "Sicav" CREDINTER, 
formee en mai 1970 par le CREDIT INDUSTRIEL & COMMERCIAL SA (cf. n° 610 
p. 30) avec pour associees (minoritaires) la CIE FINAN CIERE DE SUEZ & DE L'UNION 
PARISIENNE SA (cf. n° 608 p.17) et la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA 
(cf. n° 610 p. 29). 

La banque americaine avait recemment (cf. n° 600 p. 26) dote sa filiale de 
gestion de portefeuille UST CAPITAL CORP. (New York) d'une antenne a Paris, UST 
GESTION SA~ 
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(611/31) Apres avoir installe recemment a Francfort (cf. 
n° 607 p. 26) la societe CREDIT FACTORING INTERNATIONAL GmbH - directement 
contrOlee par la filiale de recouvrement de creances et prestations de service concer
nant les credits industriels et commerciaux CREDIT FACTORING INTERNATIONAL 
LTD (Feltham/Mddx.) ~ la NATIONAL WESTMINSTER BANK LTD (Londres) s'apprete 
a y ouvrir sa premiere sq.ccursale en Republique Federale. 

(611/31) Des interets suisses ont ete a l'origine a Luxem-
bourg de la compagnie de portefeuille S. H. INTERNATIONAL SA (capital autorise de 
$ 1 million), dont les premiers administrateurs sont MM. Hans Schmidig (Zurich), 
Georges Kioes, Ernest Lecuit et Armand Haas. 

(611/31) La firme de brokers de· New York WALSfON 
& c0 INC. (cf. n° 582 p. 34) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale de Bru
xelles WALSTON & c0 SA, .·et en a confie la liquidation a M. Marcel Crabbe. 

Specialiste ·en Fonds d'investissement, la firme americaine garde en Europe 
une filiale a Milan, WALSTON & C0 SpA, et une succursale a Geneve. 

(611/31) La COMMERZBANK AG (Dlisseldorf) a elargi 
ses interets dans le secteur du credit hypothecaire (cf. notamment n° 595 p. 19) en 
s'assurant le contr6le a 58 % a Cologne de la WESTDEUTSCHE BODENKJ;lEDIT
ANST ALT (capital de DM. 14 millions), qui est a la tete de plus de DM. 2 milliards 
d'actifs et ou la DEUTSCHE BANK AG (Fraricfort) ainsi que la DRESDNER BANK AG 
(D'Clsseldorf) detenaient jusqu'ici des interets minoritaires importants. 

Dans ce secteur, la COMMERZBANK a dernierement acquis de la DEUTSCHE 
BANK le contr6le a 51 % de la RHEINISCHE HYPOTHEKENBANK AG de Mannheim 
(cf. n° 597 p. 28), mais a cede a la DRESDNER BANK ses interets minoritaires dans 
la DEUTSCHE HYPOTHEKENBANK AG (Breme) et la SAECHSISCHE BODENCREDIT
ANST ALT (Berlin et Francfort). 

(611/31) La DRESDNER BANK (cf. supra) a renforce ses 
interets dans le secteur du credit hypotp.ecaire : 1 °) en reprenant notamment a la 
COlVIMERZBANK ses interets minoritaires dans la DEUTSCHE HYPOTHEKENBANK et 
la SAECHSISCHE BODENCREDITANSTALT qu'elle contr6le ainsi desormais a 76 % et 
60 % respectivement; 2°) en devenant majoritaire (51 %) a Hambourg dans la HYPO
THEKENBANK IN HAMBURG et a Ludwigshafen dans la PFALZISCHE HYPOTHEKEN
BANK. Ces quatre etablissements, dont les bilans totalisent ensemble plus de DM. 8 
milliards, portent a pres de DM. 40 milliards le montant des actifs consolides de la 
DRESDNER BANK. 

Dans le cadre d'une reorganisation de la branche entre les principales ban
ques alleman4es, cette derniere avait d'autre part cede ses participations de 25 % dans 
la FRANKFURTER HYPOTHEKENBANK AG (cf. n° 599 p. 26) et de 10 % dans la DEUT
SCHE CENTRALBODENKREDIT AG de Berlin (cf. n° 597 p. 28) a la DEUTSCHE BANK 

· (cf. supra), qui y est ainsi devenue majoritaire a 85 % et 62 % respectivement. 
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[ INDUSTRIE ALIMENT AffiE I 
(611/32) La compagnie d'elevage et selection avicole 

PILCH-DEKALB INC. de Dekalb/Ill. (cf. n° 551 p.30) a pris pied en Italie avec 
la creation a Plaisance d'une filiale commerciale, PILCH-DEKALB SpA (capital de 
Li. 1 million), dirigee par MM. Caroll W. Christensen, John Van Zandt, J.R. Nel
son, B. Fowler et K. G. Altena. 

La fondatrice, liee par des accords industriels et commerciaux aux Pays
Bas a la filiale EUROPE SE PLIUMVEE FOKBEDRIJF HAMERSVELD N. V. du groupe 
E. P. U. -EUROPESE PLIUMVEE UNIE N. V. d'Hamersveld-Leusden (cf. n° 600 p.27), 
s'est recemment donnee une filiale a Londres, PILCH-DEKALB (U.K.) LTD (capital 
de £ 5. 000), dirigee par M. Caroll W. Christensen. 

(611/32) Coiffee par la compagnie de portefeuille V. S. 
BELEGGINGSMIJ. N. V. (Leeuwarden), la firme neerlandaise de confiserie N. V. R.G. 
VAN SLOTEN'S SUIKERWERKF ABRIEK (Leeuwarden) a pris pied en Belgique avec 
!'installation a Rijmenam d'une filiale commerciale, V.S. SUIKERWERKFABRIEK
CONFISERIE Pvba (capital de FB, O, 25 million). 

(611/32) M. Frangois Van Dijk dirige aux Pays-Bas la 
nouvelle TECHNISCHE MENU VERZORGING N. V. (cf. n° 607 p. 28), definitivement 
constituee a Etten-Leur au capital autorise de Fl. 3, 5 millions pru r exploiter la Divi
sion "plats surgeles et prets a cuisiner" OUKI DIEPVRIES reprise par le groupe 
RALSTON PURINA C0 (St-Louis/Mo.) a la firme de Rotterdam J. & L. VAN OUWER
KERK N. V. 

La nouvelle affaire, dont MM. H. A. Smith, A. B, Foster et D. Milton sont 
administrateurs, exploitera egalement une usine de plats cuisines dont RALSTON PU -
RINA a decide la construction a Etten-Leur, et qui sera operationnelle debut 1972 
apres un investissement de Fl, 1 million environ. 

(611/32) La firme d'import-export de sucre et denrees 
tropicales SUCRES & DENREES SA de Paris (cf. n° 419 p. 32) s'est donnee une filiale 
a Geneve, STE POUR LE COMMERCE DES SU CRES & DENREES SA (capital de FS. 
1 million), placee sous la presidence de M. Jacques Robon, principal actionnaire de 
la fondatrice aux cates de M. Maurice Varsano. 

(611/32) Le groupe de tabacs de Hambourg REEMTSMA 
CIGARETTENF ABRIKEN GmbH (cf. n° 609 p. 28) est devenu majoritaire dans la bras
serie affiliee de Hambourg BAVARIA & ST. PAULI-BRAUER;.EI (cf. n° 581 p, 38) dont 
la capacite annuelle est de 1, 3 million d'hl de biere et qui produit en outre 155. 000 
hl/an de boissons non alcoolisees, 
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(611/33) La brasserie d'Essen SI'ERN-BRAUEREI KARL 
FUNKE AG (cf. n° 601 p.19) a elargi ses interets dans le secteur des eaux minerales 
et boissons petillantes non alcoolisees - ou elle dispose depuis fin 197 0 (cf. n° 589 
p.44) du contrOle de la firme GETRANKE-GROSSHANDLUNG BECKER GmbH (Duis
burg) - en acbetant a Bochum, au pri.x de DM. 1, 7 million, l'entreprise HELLWEG
QUELLE MINERALBRUNNEN KG (capacite de 100. 000 hl/an). 

STERN-BRAUEREI, qui a porte en consequence son capital a DM. 11, 5 
millions, .est affiliee a la COMMERZBANK (cf •. supra, p.31) et au groupe d'assuran
ces de Berlin et Munich ALLIANZ VERSICHERUNG AG a travers sa filiale REGINA 
VERWALTUNGS-GESELLSCHAFT mbH (Munich). 

(611/33) Membre du groupe CIE FINANCIERE DE PARIS 
& DES PAYS-BAS SA (cf. n° 609 p.30), l'OMNIUM DE PARTICIPATIONS FINANCIE
RES & INDUSTRIELLES-OPFI SA .(Paris) negocie la prise d'une participation majori
taire dans l'entreprise frangaise de conserves de fruits et legumes ETS BONDUELLE 
SA de Renescure/Nord (cf. n° 513 p. 29). Celle-ci, qui est presente en Republique 
Federale depuis janvier 1969 avec une filiale industrielle, BONDUELLE GmbH (Hom
burg), a participe en 1968 (cf. n° 457 p. 25) a la creation de la societe FRAIS SER
VICE SA (Croix/Nord), en association notamment avec la firme MOTTA FRANCE Sarl 
de Nanterre/Hts-de-Seine (groupe MOTTA SpA de Milan - cf. n° 573 p.26). 

La CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA a recemment porte 
son capital de F. 827 millions pour avoir absorbe la compagnie de portefeuille STE 
NOUVELLE DE PARTICIPATIONS INDUSTRIELLES & COMlvIE RCIALES SA (capital 
de F. 12 millions), dont elle etait actionnaire aux cOtes des groupes B. S. N. -BOUS
SOIS-SOU CHON-NEUVESEL SA de Paris (cf. n° 602 p. 30) et SCHLUMBERGER LTD 
de New York (cf. n° 602 p.20). 

(611/33) La BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK 
AG de Munich (cf. n° 607 p. 31) a desormais le contrOle a Wuppertal/Barmen de la 
brasserie WICKULER-KUPPER-BRAUEREI AG (cf. n° 585 p. 36), ou elle avait acquis 
fin 1970 une participation de. 34 % des familles Werham et Randebrock. Cette entre
prise, qui realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 150 millions, a eleve son ca
pital a DM. 23, 24 · millions, puis, transformee en societe en commandite par actions, 
l' a reduit a DM. 12, 13 millions. 

La banque de Munich a preside d'autre part a la conclusion d'u1:. accord de 
cooperation industrielle et commerciale entre les brasseries de Munich LOWENBRAU 
MUNCHEN AG (cf. n° 585 p. 36) et PAULANER-SALVATOR-THOMASBRA.U AG (cf. n° 
537 p.29), dont les capacites respectives sont de 1,4_million et 950.000 hl/an, et ou 
elle a des interets maj oritaires ou preponderants. 

l• 
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I METALLURGIE I 
(611/34) Membre du groupe RIO TINTO ZINC CORP. LTD 

de Landres (cf. n° 610 p.33), la compagnie metallurgique R. T. z. PILLAR LTD s'est 
donnee une filiale commerciale a La Haye, PILLAR EUROPE PROFIL N. V. (capital 
de Fl. 30. 000), qui, dirigee par MM. Anthony C. Elliott, E. S. Greenwood, A. C. 
Rueb, M. P. Bloemsma et E. M. Enschede, est directeme nt contrOlee par la filiale 
de portefeuille PILLAR EUROPE (FINANCE) LTD (Willemstad/Curagao). 

La fondatrice a recemment installe a La Haye une filiale de production, 
PILLAR EUROPE MANUFACTURING N. V. (capital de Fl. 450. 000), exactement dans 
les m~mes conditions. 

(611/34) De formation recente a Bruxelles au capital ini-
tial de FB. 1 million, l'entreprise de constructions metalliques (chaudronnerte, 
tuyauterie industrielle, charpentes metalliques, etc ••• ) ATELIERS DE CONSTRUCTIONS 
METALLIQUES D'ANDERLECHT-A. C. M.A. Sprl, que gerent Mme Juliette Lingua et 
M. Gilbert Dorleans, est issue d'une association d'interets frangais portes par M. 
Jean-Marc Tabary (Louveciennes/Yvelines) pour 25 % ainsi que MM. Francis Rom
beaux et Georges Vaux (Anor/Nord) pour 10 %, et d'interets belges portes par Mme 
J. Lingua et M. Pierre Maillet (Schaerbeek) pour respectivement 45 % et 20 %. 

(611/34) M. Carlo. A. Sclaverana preside en Italie la nou-
velle ARMCO MOLY-COP SA (Cividale Del Friuli/Udine), definitivement constituee au 
capital autorise de Li. 100 millions pour exploiter une usine de billes de broyage 
en acier pour l 'industrie miniere, devant etre operationnelle en 1972 (cf. n° 599 p. 22). 

La construction de cette unite resulte d'une initiative du groupe ARMCO 
STEEL CORP. (Middleton/Ohio et New York) a travers sa filiale ARMCO SpA de 
G~nes (cf. n° 462 p.41) ainsi que des compagnies REMO LANDINI (Verone) et TECHINT 
SpA (Milan). 

(611/34) Premier producteur frangais de limes (4 millions 
d'unites/an), la societe USINE METALLURGIQUE DE DOMINE SA (Domine/Vienne) a 
conclu avec le groupe suedois de transformation de grosse metallurgie SANDVIK.EN 
JERNVERKS A/B de Sandviken (cf. n° 600 p. 30) un accord faisant de celui-ci son 
distributeur dans le monde. 

Present de longue date en France avec une filiale a Levallois-Perret/Hts
de-Seine (SANDVIK FRANCE SA), le groupe suedois y a recemment renforce son im
plantation: 1) en reprenant a la firme L. T. FREDMAN SA (Paris) le contrOle de l'en
treprise d'outils pour marteaux pneumatiques LE BURIN Sarl de Bobigny/Seine-St
Denis (cf. n° 595 p. 23); 2) en participant pour 35 %, aux cOtes du groupe UGINE 
KUHLMANN SA (cf. n° 610 p, 19), a la constitution a Jarrie/Isere de la CIE EURO
PEENNE DE ZffiCONIUM UGINE-SANDVIK SA (capital initial de F. 100. 000). 
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(611/35) La compagnie WSTA-V.I. 1NDUSTR1ES CORP. de 
St Thomas/Virginie a procede a la dissolution anticipee de sa filiale de Paris ATELIERS 
& CHANTIERS NAVALS DE FLORIDE SA (capital de F. 2,2 millions) et en a confie la 
liquidation a M. Pierre Miehe de Malteray (Lugano/Suisse). 

(611/35) Le groupe de transfor·mation metallurgique de Mi-
lan A. TONOLLI & C0 SpA (cf. n° 345 p. 28) a forme a son siege la firme de vente 
d'articles et ustensiles men.agers ALP-ALLUMINIO LOMBARDA PIEMONTESE (seconde 
du nom) au capital de Li. 10 millions, dirigee par M. Benvenuto Brambilla, et dont 
il partage le contrOle avec sa filiale de Naples TbNOLLI SUD SpA (minoritaire). Une 
societe A. L. P. -ALLUMINIO LOMBARDA PIEMONTESE (premiere du nom), au capital 
de Li. 420 millions et specialisee dans l'emboutissage d'aluminium pour ustensiles 
de menage (usine a Piedimulera/Novara), avait ete absorbee fin 1970 par TONOLLI 
(capital de Li. 10 milliards). 

Celui-ci produit dans ses usines de Turin, Piedimulera, Pieve Vergonte et 
Paderno Dugnano notamment. des !amines·, profiles, c~bles non ferreux, tubes, gaines 
en plomb, etc ••• 

(611/35) Affiliee notamment aux groupes SCHNEIDER SA 
(cf. ·n° 510 p.20) et MARINE FIRMINY SA (cf. n° 606 p.20), l'entreprise metallurgi
que CREUSOT-LOIRE SA de Paris (cf. n° 597 p.24) a negocie !'absorption de son 
affiliee LHOMARGHY SA de Draveil/Essonne (cf. n° 546 p. 27), dont elle a remunere 
les actifs (F. 4, 7 millions) en elevant son capital a F. 216, 7 millions. 

Specialisee dans les instruments de precision (notamment machines d'essai 
pour les industries du papier et du caoutchouc) LHOMARGY avait recemment confie 
sa representation a Loridres a la compagnie JACOBSON VAN DEN BERG LTD. 

(611/35) Le holding de societes minieres sudafricaines 
CHARTER CONSOLIDATED LTD de Landres (ou le groupe ANGLO-AMERICAN CORP. 
OF SOUTH AFRICA LTD est interesse pour 36 % - cf. n° 605 p. 27) s'est donne deux 
filiales de portefeuille a Luxembourg, CHARTER CONSOLIDATED CONGO EXPLORA
TIONS LTD SA et CHARTER CONSOLIDATED CONGO SA (toutes deux au capital de 
$ 102. 000). 

CHARTER CONSOLIDATED a recemment participe, dans le cadre d'un con
sortium comprenant le BUREAU DE RECHERCHES GEOLOOIQUES & MINIERES-B.R. 
G. M. de Paris (cf. n° 601 p. 33), AMOCO MINERALS C0 de Chicago (groupe STANDARD 
OIL C0 OF INDIANA - cf. n° 585 p.42), LEON TEMPELSMAN & SONS (New York) et 
MITSUI & c0 LTD de Tokyo (cf. n° 606 p. 30), a la creation au Congo Kinshasa des 
societes COTOTEPA SA (exploitation d'une raffinerie de cuivre sur le gisement de 
Tinke Fongurume) et SIMICO SA (prospection miniere au Katanga), dont le contrOle est 
partage 80/20 entre ce consortium et l'Etat congolais. 
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(611/36) Filiale commerciale commune des compagnies 
fran9aises LA CELLULOSE DU PIN SA (cf. n° 600 p. 32) et LA ROCHETTE CENPA 
SA (cf. n° 604 p. 34), la firme de Paris A. F. P. -CENPA SA (cf. n° 449 p.26) a ins
talle a Karlsruhe sa . .Premiere filiale a l'etranger de vente de papiers d'emballage, 
AFP-CENPA GES. FUR VERPACKUNG mbH (capital de DM. 80. 000), que dirige M. 
Jacques Caillaud. 

(611/36) Le groupe papetier de Milan CARTIERE AMBRO-
GIO BINDA SpA (cf. n° 543 p. 30) a pris le contrOle de la firme de papiers couches 
et glaces SOC. GIUSEPPE MALERBA & C0 -INDUSTRIA MILANESE CARTE PATINATE 
SpA (Garbaniate/Milano). 

BINDA, dont le capital a ete porte en 1970 a Li. 6 milliards, realise un 
chiffre d'affaires annuel de Li. 21 milliards representant une production de 3,45 mil
lions de t. /an. Sa filiale de Luxembourg BINDA INTERNATIONAL SA est minoritaire 
au Canada dans la compagnie MffiAMICHI Tll\tIBER RESOURCES LTD (N ewcastle/N. B.), 
aux c6tes d' entreprises allemande, italiennes (2) et americaine (BOISE CASCADE 
CORP. avec 50 %). 

I PETROLE I 
(611/36) A travers sa filiale de New York AMERICAN 

·. PETROFINA INC., le groupe de Bruxelles PETROFINA SA (cf. n° 603 p. 21) a acquis 
de la compagnie UNION WALL C0 OF CALIFORNIA le reseau de distribution de sa 
filiale HARBOR SERVICE STATIONS INC. (une quarantaine de points de vente "Harbor" 
a Portland/Oregon et Seattle/Wash.). 

Le reseau d'AMERICAN PETROFINA (3. 500 points de vente environ) s'est 
enrichi debut 1970 de quelque 400 stations-service dans les Montagnes Rocheuses, re
prises au. groupe TENNECO INC. de Houston/Tex. (cf. n° 590 p. 31). La societe a eu 
en 1970 un revenu brut de $ 270 millions et elle a porte a 106.153 barils/j~ur ses 
ventes de produits raffines (non petrochimiques)~ 

(611/36) Aux termes d'un accord conclu entre le groupe 
public ERAP-ENTREPRISE DE RECHERCHES & D'ACTIVITES PETROLIERES SA (cf. 
n° 608 p.16) et l'Etat Nigerian, le premier a cede au second une participation de 35 % 
dans sa filiale - jusqu 'ici absolue - SAFRAP LTD (Lagos), qui exploite des gisements 
dans la region d'Obagi (2 millions de t. /an) et dont les activites avaient ete arretees 
lors du conflit biafrais. 
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(611/37) Le groupe ROYAL DUTCH SHELL (cf. n° 610 
p. 36) a rationalise ses interets en Republique Federale au profit de sa filiale de Ham
bourg DEUTSCHE SHELL AG (directement contr6lee par le holding de La Haye KON. 
NED. PETROLEUM MIJ. N. V.) ; celle-ci a absorbe la compagnie de gestion immobi
liere NORDWESTDEUTSCHE GES. FUR GEWERLICHE BAUTEN mbH (Neuss) ainsi que 
la societe GEWERBEBAU GmbH (Berlin). 

I PHARMACIE I 

(611/37) La compagnie d'aliments dietetiques et vitamines 
pour animaux DAWE'S LABORATORIES INC. de Chicago (cf. n° 461 p. 36) a renforce 
ses interets a Milan· - une filiale, DAWE IT ALIA SpA (anc. DAWE LEPETIT SpA) -
avec la constitution de la societe de vente DAWE'S COMMERCIALE Srl (capfral de Li. 
0, 9 million), que dirigent MM. Robert Cosgrave, J. Dreiss et R. Elefante. 

DAWE approvisionne le marche des Six par l'intermediaire de sa filiale in
dustrielle en Belgique DAWE'S LABORATORIES N. V. (Hamme), creee en 1961 en as
sociation avec le groupe LEDOGA SpA (Milan) qui s'en est retire en 1962. 

(611/37) L'entreprise pharmaceutique et cosmetologique 
franc;aise STE D'ETUDES DE CHIMIE & DE THERAPIE APPLIQUEES-LABORATOffiES 
DE COSMETOLOGIE YVES ROCHER SA (La Gacilly/Morbihan), qu'anime M. Yves Ro
cher, a ouvert a Zurich une succursale placee sous la direction de M. Max Watter. 

(611/37) Le groupe UNILEVER N. V. de Rotterdam (cf. n° 
607 p. 29) a ratiomlise ses interets en Republique Federale dans le domaine chimico
pharmaceutique et des produits de toilette avec la fusion a Hambourg des entreprises 
SKINOL PHARMAZEUTISCHE PRODUKTE GmbH et ELIDA-GIBBS GmbH (cf. n° 591 
p. 41) au profit de la seconde. 

Connue notamment pour ses marques Kleinol," Elida, Rexona, Signal, Pepso
dent, Brisk, etc ••• , celle-ci (capital rec·emment porte a DM. 3,5 millions) est direc
tement contr6lee par la filiale a Hambourg SUNLICHT GmbH (capital de DM. 51 mil
lions) de la compagnie DEUTSCHE UNILEVER GmbH (anc. MARGARINE UNION GmbH, 
premiere du nom - cf. n° 604 p.18). · 

(611/37) Une concentration dans l'industrie pharmaceutique 
franc;aise a interssse les entreprises LABORATOffiES CAROTENE JEANNY FRANCE 
Sari (Marseille) et LABORATOIRES DE PHARMACOLOGIE HOMEOPATHIQUE DOLISOS
LABORATOffiES JEAN TETAU SA de Paris (cf. n° 444 p. 35) : la premiere (actifs 
bruts de F. 0,4 million), specialisee dans la fabrication et le conditionnement de pro
duits cosmetologiques·, a ete absorbee par la seconde, qui a porte en consequence son 
capital a F. 2, 1 millions. 
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(611/38) La compagnie de distribution de produits chimico-
pharmaceutiques, veterinaires, d'hygiene, dentaires, cosmetiques, etc ••• O'NEILL 
INTERNATIONAL SALES CORP. (New York) a mis fin aux activites de sa filiale 
d'Ixelles-Bruxelles O'NEILL EUROPE SA (cf. n° 497 p.42), dont M. Georges de Bruyn 
sera liquidateur. 

(611/38) Le groupe chimico-pharmaceutique de Milan I. s. F. 
SpA (cf. n° 590 p. 47) a forme a Trezzano Sul Navigo la societe O. P.A. Srl (capital 
de Li. 10 millions) qui, sous la direction de M. Franco Secondi (Opera/Milano) a 
pour objet la vente de produits dietetiques (solides et liquides). 

La fondatrice (anc. IT ALSEBER F ARMACEUTICI SpA), au capital de Li. 
500 millions, dispose a Milan de plusieurs filiales ou affiliees chargees de la distri
bution de ses autres fabrications : articles pharmaceutiques, chimiques, cosmetiques, 
etc.~. Il s'agit notamment de SEBER INTERNATIONAL SpA, SEBER-PRODOTTI VE
TERINARI & ZOOTECNICI SpA et O.P.B. INTERNATIONAL SpA. 

I PLASTIQUES I 

(611/38) MM. Walter Menge (Bad Homburg) et Carlo Pere-
grini (Milan) dirigent a Milan la nouvelle LOUVER ITALIANA Srl (capital de Li. 0, 9 
million), chargee de la distribution des diffuseurs de lumiere "Louver" en resines 
synthetiques produits sous licence en Italie par la filiale I. C. S. INDUSTRIA COMPO
SIZIONI STAMPATE SpA (Canonica d'A~da/Bergamo) du groupe MAGNET! MARELLI 
SpA de Milan (cf. n° 523 p. 23) - lui-meme contrcHe par FIAT SpA (Turin) - ainsi 
que par les firmes A. L. C. INC. de Skokie/Ill. et A. L. C. GmbH de Francfort. 

I TEXTILES I 
(611/38) Le groupe AKZO N. V. d'Arnhem (cf. n° 610 p.18) 

va renforcer ses interets au Bresil en dotant sa filiale (51 %) de texturation de fibres 
synthetiques POLYQUIMICA SA INDUSTRIA TEXTIL de S. Bernardo Del Campo/Sao 
Paolo (cf. n° 528 p. 29) d'une unite de fil continu polyester qui, installee a Americana, 
sera operationnelle fin 1972 avec 450 employes et une capacite de 3. 600 t. /an. 

Dans le pays, AKZO a egala:n ent une filiale de vente de fibres textiles, 
ENK.f\ DO BRASIL LTD (Sao Paolo), et il contrOle la firme pharmaceutique LABORA
TORIOS ORGANON DO BRASIL LTDA. 
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(611/39) L'entreprise allemande de confection feminine 
BEKLEIDUNGSWERKE OTTO KARNER KG de Wiesau/Oberfalz •. (cf. n° 584 p. 39) a 
elargi ses interets a Vienne - une affiliee (50 %) , OTTO KARNER GmbH - en y 
constituant la societe TERRA-FASHION BEKLEIDUNGS GmbH (capital de Sh. 100. 000), 
que dirige son propre gerant M. Otto Karner. 

La fondatrice, qui escompte pour 1971 un chiffre d'affaires de pres de DM. 
100 millions, possede une succursale industrielle en Italie (Bora San Lorenzo/Firenze) 
et elle est associee en Republique Federale avec la compagnie TERRA HANDELS GmbH 
(Berlin) au sein de la firme TERRA FASHION BEKLEIDUNGSWERKE GmbH & C° KG 
(Marktr edw itz/Bay ern). 

(611/39) Recemment formee au capital de F. CFA 600 
millions pour l'achat, l'egrenage et la commercialisation de coton (et sous-produits) 
d'origine tchadienne, la STE COTONNIERE DU TCHAD SA (Fort Lamy) l'a ete par 
l'Etat du Tchad (45 %) , la STE COTONNIERE FRANCO-TCHADIENNE-COTONFRAN. 
SA de Paris (30 %) , la CIE FRANCAISE POUR LE DEVELOPPEMENT DES TEXTILES 
(17 %) , div erses banques tchadiennes (6 %) et la CAISSE CENTRALE DE COOPERA
TION E CONOMIQUE (cf. n° 567 p. 33) pour 2 %. 

(611/39) Le groupe textile de New York DEERING MILLIKEN· 
INC. (cf. n° 497 p. 40) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale frangaise DEE
RING MILLIKEN SA (Roisel/Somme) et en a confre la liquidation a M. Andre Dreyfus. 
Il reste cependant present en France avec la societe MILLIKEN FABRICS SA (Rois el). 

Chez les Six, le groupe dispose d'une filiale a Francfort, DEERiNG MILLI
KEN GmbH - qui domicilie la succursale pour !'Europe de sa filiale d'exportation 
DEERING MILLIKEN OVERSEAS SERVICES INC. (New York) - d'une autre a Bruxel
les, MILLIKEN EUROPE N. V., ainsi que d'une succursale a Gand. 

I TOURISME I· 
(611/39) Creee courant 1969 (cf. n° 526 p. 36) par M. Tullio' 

Deromedi (Paris) pour exploiter en France, selon un accord de "franchising", la formule 
de chafhe internationale hOteliere "Eurotel" du groupe italien ORGANIZZAZIONE EURO
TEL SpA de Balzano (cf. n° 564 p.44), la compagnie ORGANISATION EUROTEL FRAN
CE Sarl (Paris) a constitue a cet effet la societe EUROTEL-P. L. M. Sarl (capital de 
F. 20. 000), dont les gerants sont MM. T. Derom ail et Victor Mosca et ou elle est 
associee a parite avec la CIE DES CHE MINS DE FER DU P. L. M. SA, membre du 
groupe ROTHSCHILD SA (cf. n° 606 p. 33). 

Le groupe italien exploite deja en. France un etablissement 11 Eurotel11 a Biar
ritz/Basses Pyrenees, a travers sa filiale STE DES INDUSTRIES TOURISTIQUES EURO
TEL BIARRITZ-SITEB SA. 
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(611/40) Le groupe de promotion immobiliere DOWNTOWNER 
INC. de Memphis/Tenn. s'appr~te a investir quelque $ 3 millions pour le compte de sa 
filiale h6teliere TRANSMAR DOWNTOWNER INC. dans l_a construction en Republique 
Federale (Erlangen) d'un h6tel qui sera exploite en leasing par la compagnie TRANSMAR 
KONGRESS GmbH, en cours de creation par des interets locaux. 

~RANSPORTS I 
(611/40) L'entreprise britannique de transports maritimes 

et affretement SEABOURNE SHIPPING C0 LTD de Barking/Essex (cf. n° 392 p. 38) a 
renforce son implantation en France en dotant sa filiale du Pre-St-Gervais/Seine-St
Denis SEABOURNE SHIPPING (FRANCE) Sarl d'une succursale au Havre/Seine Mme. 

Animee par MM. Bourne, la fondatrice dispose d'une filiale aux Pays-Bas, 
SEABOURNE SHIPPING (HOLLAND) N. V. (Rozenburg/Zuid Holland, avec succursale 
a Rhoom). 

(611/40) La filiale a Munich V ANPAC TRANSPORT & SPE-
DITION VERMITTLUNGS GmbH (cf. n9 327 p. 32) du groupe de transports internationaux 
V ANPAC CARRIERS INC. de Richmond/Cal. a pris pied en Grande-Bretagne en s'asso
ciant a la compagnie WALKERS INTERNATIONAL MOVERS LTD (Southampton) pour 
former l'entreprise V ANPAC CARRIERS LTD (capital de £ 2. 000). 

(611/40) 
SHARE C0 (Addis-Abeba) a ouvert a 

La compagnie aerienne ETHIOPIAN AffiLINES 
Paris une succursale que dirige M. Yves Pleven. 

(611/40) Le groupe de nettoyage industriel et de bureaux 
TEMCO SERVICE INDUSTRIES INC. (New York) a negocie la prise d'une participation 
de 50 % a Bruxelles dans la compagnie CEMSTOBEL-ENTREPRISES DE NETTOYAGE 
REUNIES SA. 

Animee par MM. L. de Pierpont, G. F. Farber et A. L. Jonckheere, celle
c i (capital de FB. 60 millions), qui occupe quelque 4. 000 personnes, possede des suc
cursales oq. affiliees a Anvers, Turnhout, Hasselt, Gand, Liege, Courtrai, Bruges et 
Roulers ainsi qu'a Paris. 
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(611/41) L'entreprise d'equipements medicaux et chirurgi-
caux (notamment reins artificiels, valves pour hydrocephalie, organes humains artifi
ciels et systemes d'echanges sanguins) EXTRACORPOREAL MEDICAL SPECIALITIES 
INC. de Wyndmoor/Pen. s'est donnee une filiale commerciale a Etterbeek-Bruxelles, 
EXTRA CORPOREAL EUROPE SA (capital de FB. 5 millions), que preside M. Lewis 
Summerl Somers. 

(611/41) La firme allemande de bouchons, articles de 
cave et de remplissage HEINRICH GULTIG KG (Heilbronn), que gere M. Gunther 
Bleckmann, s'est donnee une filiale commerciale en France, BOUCHONS GULTIG 
Sarl (Strasbourg-Neudorf) au capital de F. 20. 000, que gerent MM. Van Suetendael 
(Kehl-Sundheim) et Czener (Horkheim). 

(611/41) Specialisee dans les appareils sanitaires, hygie-
niques et medicaux, la societe AMERICAN IBC CORP. de New York s'est donnee une 
filiale de vente a Bruxelles, EURO SALES SA (capital de FB. 250. 000), que preside 
M. Sheldon Silverston et dirige M. George Worms. 

(611/41) La compagnie de production de films (cinema et 
television) ainsi que de rubans pour appareils "Video" de reproduction des images 
PLANDEX INC. (Wilmington/Del.) a ouvert a Milan, a 1'enseigne VIDEO SERVICE, 
une succursale placee sous la direction de M. Roberto Stampa. · 

(611/41) Le groupe frangais STE LYONNAISE DES EAUX 
& DE L'ECLAIRAGE SA (cf. n° 605 p.17) va faire apport de son contr6le quasi-absolu 
sur l'entreprise de traitement des dechets urbains TRAITEMENT INDUSTRIEL DES 
GAOOUES SA (Paris) a la SITA-STE INDUSTRIELLE DE TRANSR)RTS AUTOMOBI
LES SA (Paris), dont il deviendra ainsi le principal actionnaire, aux c6tes de la 
CAISSE DES DEPOTS & CONSIGN AT IONS (cf. n° 592 p. 42), de l'U. A. P. -UNION DES 
ASSURANCES DE PARIS SA (cf. n° 610 p.17) et de la BANQUE DE L'UNION PARI
SIENNE-C. F. C.B. avec actuellemerit 24 %, 10 % et 5,2 % respectivement. 

SIT A est la premiere entreprise mondiale de collecte et elimination d1ordu
res menageres, dechets industriels, epaves automobiles, etc ••• 

(611/41) La manufacture d'instruments de musique (notam-
ment orgues) MAGNUS ORGAN CORP. de Linden/N.J. (cf. n° 407 p.17) a allege ses 
interets chez les Six en fermant sa succursale de Bruxelles, installee en 1968 sous 
la direction de M. Guy De Jonghe. 

La societe americaine dispose d'une filiale a Paris, MAGNUS ORGAN FRAN
CE Sa.rl (capital de F. 245. 000), que gere Mme Christiane Bodin. 
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